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REPUBLIOUE DU BENIN

îrat enit é-Ju sti.ce'fraÿaif

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vulaloin.90.32du11décembrelgg0portantConstitutiondela
République du Bénin ;

vu la loi n" 90-015 du 't 8 juin 1990, abrogeant l'ordonnance n' 77-14 du 25

marslgTTportantcréationdesForcesArméesPopulairesduBénin'

vu loi n.94-021 du 16 décembre 1994 portant transfert de compétences

relatives à I'administration des Personnels des Eaux-Forêts et chasse

et ceux des Douanes et Droits lndirects ;

Vulaloin"2ol}.2odulgjuin20l5portantstatutspécialdespersonnels
des forces de sécurité publique et assimilées;

Vulaproclamation,le2gmars20llparlaCourConstitutionnelle,des
résultatsdéfinitifsdel'électionprésidentielledu29mars20ll;

Vu le décret n. 2014-417 du 04 août 2014 portant attributions, organisation

et fonctionnement du Ministère de l'Environnement' chargé des

Changements Climatiques, du Reboisement et de la Protection des

Ressources Naturelles et Forestières ;

Vu le décret n' 2016-125 du 10 mars 2016 portant composition du

Gouvernement ;

Vul,arrêtén"2428du23juillet1938créantetorganisantauDahomeyle
service des Eaux-Forêts et Chasse ;

SurpropositionduMinistredel'Environnement,ChargédelaGestiondes
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DECRET N' 2016 -',155 DU 17 MARS 2016

portant règlement des services et de discipline

générale dans l'Administration des Eaux,

Forêts et Chasse.
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REPUBLIQUE DU BENIN
1i at e nti I é-J us t i c e. fr aÿ a i I

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2016 -
portant règlement des services et de discipline
générale dans l'Administration des Eaux. Forêts
et Chasse.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n" 90-32 du 1.1

République du Bénin ;

décembre '1 990 portant Constitution de la

vu la loi n" 90-01s du 18 juin'r990, abrogeant |ordonnance n 77-14 du 2s
mars 1977 portant création des Forces Armées popuraires du Bénin ;

Vu loi n"94-021 du 16 décembre 19g4 portant transfert de compétences
relatives à l'administration des personnels des Eaux-Forêts et chasse
et ceux des Douanes et Droits lndirects ;

vu la loi n' 2015-20 du '1 9 juin 201s portant statut spéciar des personners
des forces de sécurité publique et assimilées;

Vu la proclamation, le 29 mars 201'r par la cour constitutionneile, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 29 mars 201i ;

Vu le décret n" 2014-417 du 04 août 20',l4 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère de l,Environnement, chargé des
changements climatiques, du Reboisement et de la protection des
Ressources Naturelles et Forestières ;

Vu le décret n' 2016-125 du
Gouvernement ;

10 mars 2016 portant composition du

Vu l'arrêté n'2428 du 23 juilet 1938 créant et organisant au Dahomey re
service des Eaux-Forêts et Chasse ;

proposition du Ministre de l'Environnement, Chargé de la Gestion des
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Le

Changements Climatiques, du Reboisement et de la protection desRessources Naturelles et Forestières 
;

conseir des Ministres entendu en ses séances extraordinaires des 0g,0get 11 mars 2016,

ARTI CL 2:lNSTITUTION DES EAUX, FORETS ET CHASSE

ARTICLE 1",: OBJET

Le présent décret a pour objet de définir re fonctionnement interne des services et
:in,:i:r, 

de disciptine générate propi", J'i,lTministration des eaux, forêts et

L',administration des eaux. forêts et chasse est une composante des forces desécurité pubrique et assimirées Êrrâ "riï* flice, instituée pour ra protection desressources de frore et de faune, 
.p",. r'"ppr""tion o"r-iol"li'ràî,Ë,i!n,. o" ,"Répubtique et pour conserver, protéger ut'juru,. dg f;çon ilr"ü" i"i'à'Jlry.t"r".forestiers aux fins de la sauvegarde àe Ia vË rrumaine et de l,environnement.

Force de sécurité du patrimoine forestier, r,administration des eaux, forêts etchasse concourt éoarement à ra défense nrtioi"tu aux côtés des Forces Armées.Ette s'intèsre dans ie dispositif admi.iiià1ii"i'rràiciaire du pays.
Pour |exécution de ses.missions, r'administration des eaux, forêts et chasse estplacée sous ta tute,e du Ministre 

":r 
;;;#;;î àaux, forêts et chasse

En outre, res fonctionnaires des eaux, forêts et chasse exécutent reurs missionssous l'autorité et avec re concours de toutes administrations auprès desqueiles irssont éventuellement détaches ou ptaces.

Dans l'exercice ou à r'occasion de |exercice de reurs fonctions, res fonctionnairesdes eaux, forêts et chasse sont soumis 
", i"!Lr"nt défini par re présent décret,

:i iijJËf XHJril"*""î l' 
t re s d i s p o s i t i àn s ffi n i q u e s e n v i s u 

" 
u,., q J i r co m p r et e

CHAPITRE II

DISCIPLINE GENERALE DANS L'ADMINISTRATION DES EAUX, FORETS ET
CHASSE.

ARTICLE 3: BASE DE LA DtSCtpLINE

L'une des missions de |administration des eaux, forêts et chasse est d,assurer raprotection et ra surveiilance des ,.u"rorra* " natureiles. La comprexité dansl'accomplissement de cette mission 
"*ig;;;;;;"rtaines conditions de recourir à ra
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DECRETE:
CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GENERALES



force des armes La préparation et .exécution o:^::1,u mission exigent re respectpar tes foncrionnaires o9s 
.ea1x, rà'r"t.'"i i:::" o,rn 

"nràÀiiu de règtesparticutières qui constituent « re règre;e;ioàiilciprine générare».
La disciprine faisant ra force principare des armée-s, ir importe que tout supérieurobtienne des subordonn"u. ,n" oïeË;;:;ïur" et une soumission de tous resrnstants, que res ordres soient 

"ré";tér i;tÈài"r"., ."n, .u.itàiül'nirrrrrr",
iil:?i:ifJ,olï,iïlî ';,, 

*i'ËoË,tË""Ï',, récramation n;esi pe,,is" au

La discipline doit veillerhumaine. au respect de la dignité et des droits de la personne

si 
'intérêt 

du service demande que ra disciprine soit ferme, ir veut en même tempsqu'elte soit bienveirante i;i"-;;r;;"0,ï"r[o pas de nécessità àu qui feraitnaître un sentiment autre.que ËJri'.ri"o"J"]:r,?r,: punition qui_n,est pasdéterminée par re règrement, tout ,"t",-tori"g""rt:r 
lout propos, ouirageant d,unsupeneur envers un subordonn", roniiàrruirli"ent interoits.

La disciprine s'exerce d'nr,.,yn cadre de stricte neutrarité dans res domainesphilosophique, religieux,. potitrque-ei 
-.yroi""ià' 

qui garantit ra cohésion dans:i:lllli'f,'j"l.in ;::' rorêis et 
"nài'Ë-Ji-'eà",Ë .".'".î,,îà.'î service

CHA ITRE ilt

HIERARCHIE ET COMMANDEMENT
ARTICLE 4 : HTERARCHTE

h;:i:ilij[:ff",1i",o1rr1r,n,.tration des eaux, rorêts et chasse a pour rondement ta

- définit Ia prace de chacun et son niveau de responsabirité par 
'ordre 

desgrades, et dans chaque grade, par f 
,orJre 

O,"n'"iàn"te 
;

- détermine 
'ordre 

et. res règres de subordination des fonctionnaires deseaux, forêts et chasse dans l,exercicËà! Ërrriàn"tionr.

"n,",îiijï:iiijt;:ffirlillfï;;ll,t 
en préservant res droits et devoirs de

A chaque grade correspond l,aptitude à :

_ tenir un emploi d,un certain niveau ;

assumer les responsabilités correspondantes 
;

exercer l'autorité qui y est attachée.
Le grade impose à son tituraire, ra responsabirité de faire respecter, tant dans sonunité qu'en dehors de cere-ci, i"; ;ûË;;iii="iprin" par tous res fonctionnairesplacés ou non dans l'ordre hiérarchiqrË ."* *i"autorlte euou commandement.
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cependant' tout fonctionnaire des eaux, forêts et chasse a ,obrigationd'obtempérer aux injonctionr àtr, àn"tioiiïre, m,9me oe graoe iiteieur, agissanten seryice et en vertu d'ordres 
", oà 

"Ëriürsoqu'ir est chargé de faire appriquer.La hiérarchie générale des grades est celle défide sécurité puOtique Àt assimilées. nle par le statut spécial des forces

L'ordre hiérarchique résulte à :

- différents grades, de la supériorité de grade 
;- à égalité de grade, de l,ancienneté dans le grade 

;

;r:3:Xt:ffnciernete 
dans Ie srade, de l'ancienneté dans res

ARTICLE 5: EXERCTCE DU COMMANDEMENT
Le commandement s,excorps. erce sur une ou plusieurs unités constituant ou non un

I:;i,,ru"""dement d'unité est attribué nominativement par décision de 
'autorité

o':,Jff§#:l, J?,,:?;ffi :iî 0,,îï,Jï, ;:ïï;:il"#:,, s,exerce directement,

Tout commandement dont res attributions sont ce,es d,un chef de corps procède
3i!,Xu",J1,,',;1, ilï,1"1 l; Ë nJpiüiüiË,'tn", suprême des ArmLes, et est

"o;;;n;;;;i ;i::,';;':ii lT ili.,'î:,,ff.:ff;Xil,*r,,"ï# JJ ;n Sicommandement. Le modè.le du titre o" 
"rÀr""o"ment est 

"n "nn"." i. Ainsi reschefs d'inspections forestiè,u. ;i L;-dËài"rrr'0", centres et office du secteurforestier reçoivent reur titre, o" .rÀrà"i"'ÀË""t 
", sont investis par re directeurgénérat des eaux, forêts et 

"nr..à ", "àr;.";;il ceremonie officie,e
Les chefs des unités subordonnées au chef de .corps sont investis par cerui_ci.Ainsi, les chefs de cantonnements, tes cners olnite" t""r,îù,iË, .",ri î,ïrur,,, ,r,.le chef d'inspection forestière. r"i i*plrlîtrJ. 0". sections communares sont
ffii5,. ::;i,,'iuffi ;"' ru 

"r'ui 
o;in JË!Jiioi"rJi",,i"," o, Ë 

"riJ' ",liân 
n","n,

Le commandement d'une formation ou d'une unité formant corps imprique re droit
,i.fï,8;:'"" 

d'exercer'autorité ,r, r'rn.#Àr""ïàs ronctionnaires constiiuant cette

Lorsque le titulaire d,u
n'"r"bo"ni pï. îz= ;#^:oT'"ndement ne peut l'exercer, pou
commandeme", 

" o,;-:'fiil!ii ':$'LXï ff: iil,J;;Ë':ï.:,J;fonctionnaire te ptus ancien oans re trao-e ràîilJàru"e.

r une durée
exerçant le

à défaut, le
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Iiï ji,:,,1*T" 1",:'J;" h Iî,! Tli' ; lii :"i #1 i r : 
t e xe rc e, e c o m m a n d e m e n t

i:r1xil{fuï[nïfl"H[J:il]lm,;Ji."îii""i-lm:,';#r; jautre ronctionnaire désisné'a ."t 
"n"i'pJî;"'r,"nf5:1""i1:: ","ru, ou arors tout

Lorsgue le titulaire d,u

'exercer 
oeïirutîr"ï""în 

comm.andement se tr

aoioinusuppié;;i;î"li;,*ï;tf kf ;,Xï,..3T,1ü;IT?'",:.::uï.,î":S;
iffi:?,il ii"Â]i ï.:{, 

i ! 
" 
it i i. p". Ëï.i§ 1", i i: iffi : ::" ;;":;*;j;

;31,1, 1"'ôif "t 
;:$' J:ili à,".i l,m*;:6) mo.is oa ns iàoïinilû,tion ou,qui exerce les ronctions ;iil;;.::i1jif,:."i3e_â (10) mois si le roncrionnaire

ART.LE 6: ExERcrcE ï. Tïï;l]:o'''t'qui 
assiste re tit,ràir.àl '""'

-L'autorite.. 
est liée à la fonction. Elle oblioepersonnellement ra iesponsaoirie ;;; #":=":1ll qri la détient à assumer

respecte I'ordre hiérarcnio r" r"ril".ii,, jij11-1"-"_".saires à son exercice. Elte
de service à, o:,ii"'Ëüi.lii;il]ïiXi"jh.est assurée p,,. Ë t-ür"iiJî,irne rettre

fl: f."JJ,"J,,.,:.":[î:,i"ïHi:::,XJ,iirî:y:,;::iïlïines particu,iers en ronction

Elle peut s,exercer de façon permanente ou occasionnelle.
Tout fonctionnaire des eaux, forêts et chasse or-.

::,1 Jïi;i # 
e ro n ct i o n, e s t i n ve sii ;à ;;;;Ë i,"J: ii,.§#;,?fi li:"##:l"":

lgrrqrg le titutaire d,une fonction charge l,un dt

ft H,, i:î,i r;rX 
re s p o n s a o i r i te o 

", u,,",." ;*i;"' : : 
". 

§i,j,.::iË tf, :,:i, .;;
ART CLE 7:
DES EAUX, Fd_irr?H.. r.l 13 3 

r, o N D E M E N r o u D I R E c rE u R G E N E R A L

Le Directeur générar des,eaux, forêts et chasse est'autorité placée au sommet deta hiérarchie fonctionnere oé r;rdri"i.ir]o:ài'ou, 
.eaux, forêts ei Inasse. tt

Eip:f ii,§ txxî;'î'"ïï:1,",;;i§:;,1 hî::: :^l,,ttài i 

" ""îË, l l î n n, p,"
sous |autorité du ministre un 

"n"rs" 
jà.;;;:;;r§.r,ï."#J:j.,"rents en visueur,

Le Directeur général 
1::,^:-:yr, forêts et chasse est t,autorité hiérarchiqueintermédiaire entre 

'administration 
à".'iJrr,'iorêts et chasse et res autoritéssupérieures ainsi oue les autres ,Orinirtràiions, sauf en ce qui concerne lesdomaines non soumi. a .exercitl ;;'i; ;;Ëï:érarchique. tr a un oroit àe resardsur tous res actes posés par.res r*"ti""î"ir".iJ. u"rr, forêts et chasse dans cesoomarnes et au besoin y contribuer f;;l;;r;;r.

5

eh



Le Directeur général 
,g."-r.grrr, forêts et chasse coordonne l,activité de toutes res

;üiiili,:: fill,ii',':î!i"*:iix f::i:r cr'asse-rr ;-;;;;; un rô,e de, exerce ,n 
"o,,à,à::,:-"i;1i;; ;ü;J;;J,ii:ii ,4:i""1if.ilï,1,..,;jL"isïlja.

Aucune décision extérieure a'aoministratiàn'09, eaux, forêts 
"t "n-rr.u 

ne doit
ffài"',i.'ï€ctes rl est pour ;; ;;;;;il"nes et Ën i;r;;.;,#rtances, un

Le Directeur générar 
{es gaux, forêts et chasse se déprace aussi souvent que

iyÈiË"J,',î,TËJ:",,Hï,'"*Jl#:l':ijà*iï,rrêsî.i"..Ël'r'ipp,idesonet les avis à émettre. Danr r"r Jàprààu",îun";'"''"9" 
sur les dispositions à prendre

Ë:ll: iï"r,;.,=,À t".r,niquàs ei ;n;.'îïi",";,::t ;ffi..îHl:iîl,:§iîi!
Le Directeur général 

.des eaux, forêts et clas.se. s,applique à connaitre sessubordonnés. , apprécie r"ur.ï*n"r:.IrïJu', nu""r."ru Jïroi"r.iàniJir! arnsi qrereur compétence physique. rr r". ,oiu'rrËi;;J;r", fermeté et impartiarité.
Le Directeur générar des eaux, forêts et chasse, dans ses prises de décisions'inspire aussi rargement que possioË, 0". lri, .rgg".tions et propositions émispar res responsabres de servièe, 

"n 
t"n"-ni làmpte.oe toutes circonstances et deI'intérêt générar du service. ri pËLiliriiiËr"i", ,rir, suggestions et fropositionset les transformer en instruciions o, êier"'r,t, d,appreciation à r,ailention desautorités supérieures. En ur"rn ""i ,i'i"ïn trancher une question taissantpenser qu'ir a écarté déribérément r"ilri, ià rËir,uron subordonné pour asseoir unsentiment personnel ou. partisan ; oans ;;';;r", il utilise la persuasion et la:i[#âï"Ëï,raire etablir rtt.iq,riË[rîe'"Ërr"iru. au commandement et à ra

Le Directeur général des eaux, forêts et chasse. exerce tous autres droits ou
ij:ïi,i:Tï*,:J:""""#ï:,.S:;;;n:;.''rI"."0,u0",,ü,,à,.îË!àriun,",ou

o*^@.rtiïï'Jot*EI.?rHt'rEMENrDuDIREcrEuRGENERAL
Le Directeur Générar Adjgill des eaux, forêts et chasse, sous lautorité du Directeursénérar, veirre à ra disciprine, ,;;;;1;;;iàin"r"n, de toutes res directionstechniques, de toutes tes tnspectùn. È"r".iiir" oont ir coordonne .action. , assistele Directeur générar dans. i'exercic" l" -;"ànctions 

et exerce toutes autresresponsabilités qu,il lui confie. ll t" srpptOe 
"À ""À 

o,"rpêchement.
Le Directeur générar adjoint !g1 eaux, forêts et chasse rend compte sans dérai auDirecteur général de toütes initiativàs' ;â; =il 

toutes instructions données, de
:""i.J""[f:::iï:T: i::ffill, J;;.l; â;àJL oonn" ôoï,àin;î;;Ë activtés
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ARTrc 9
TECHNIQ UES

L : AUTOR]TE ET COJVIMANDEMENT DES DIRECTEURSET DES SERVICES CENTRAUX 9I
Les directeurs techniques et les chefs des ser .

:ffi*: fJ" fl :ff EJa 
s ene ra r dls e a;;" àËiJ :i'";::§:: i 

". 
ï1, iîïîliï:,îï;

::[:?lJ,;"Jffi"i":'1"'JJJi*iff ;3J':xi::t',3i",,î;:u",:iïjiï[,:J,;
Les directeurs techniques.et res chefs des services centraux sont chargés de rabonne exécution des mrssions oeJ;ü;.. ir àonnent,aux fonctionnaires des eaux,forêts et chasse pracés sous r"rr. àrài"s'o"eJ,instructions d,ensembre nécessairespour obtenir, dans res oinerenis-oàil;;r=i" compétence oes eaux, forêts etchasse' ra coordination oes erorts 

"1"rî"rynurgie d,action. ,s raissent aux;:ffi:ï:::îî'ï:':.Hi:trL'i"' ÏËuiÀ Ëi'i'rn,u,iànn",iq,", ir, 
"Jnstatent 

oes

Les directeurs technioues et les chefs des services se dépracent aussi souvent quepossibre sur toute r"étendue or'i"iritàir""îltionat. pour imprimer et entretenirl'impursion nécessaire a ra oonnËexËil; #: missions et du service. Irs ont pour
§ i:"1# H #l:"i'::iiailj;îiî:.'dt,rs et soni rà ;o* J;:", deva nt, e

Les directeurs technioues 
- 
et res chefs des services notent annuerement reurscottaborateurs en se'c,onforil;t il;i;;t".aux instructions et directives en

üii"!:'ü'5.ffi:":: ;:;j:m[ i'"",",{' ;;nera'; 
r;,-;;;;, rl,uî, ' 

u, chasse
responsablès o, 

-ruinii"i ;;-;; ï;##i:i" fl"i,[rl, o:i#i,."r";,,1i î*personners pracés sorrs^rzurs ordres-;;-;rË!aux actions déproyées par ra
,?'l;,T':i"ff:§iare 

et res centres o" roimàiioi"Jsréés par'administiation des eaux,

Les directeurs technioues et res chefs des services sont tenus d,émettre crairementleurs avis et de motivLr,toute propositi".irr'rr.rpport, ou une enquête émanant
S;Ë.:,""J,.:::,liiî"îli,,"i,i 'E'l["''q'i"'ini'0" ;;i';;-; il;#,;; r'autorité

ffiAUToRlTEETcoMMANDEMENTDEScHEFSD,lNSPEcTloN
Placés à ra tête du c.ommandement des unités et services au niveaudépartementar, res chefs-d'irrp""tiü ioi;r;è*, assurent ra mise en æuvre despolitlques, rois et règrements en matière J" irài" àt faune et des mesures générareset particurières définies oar re Directer; ;;;;;"] à". 

""rr, forêts et chasÈe. tts ontautorité sur toutes tes unités et ,eres tàËJoîs'cent,.es et offices opérant sur reurterritoire de compétence trs-ont uniàràï""*p"rrsron et d,encadrement de tous
Hrr:ff:lT:."ires 

ptacés sous teurs orOres Ën vue d,obtenir d,eux un mei,eur
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lî "hufr 
d,lnspection forestière disposent d,concevoir, orienter ou adapter *t;;l;ï;;;#s pouvoirs les plus targes pour

mesures ou pour prendre'torrÀ I"ir,,l,.,ll'i'-'^-".. res.ctrconstances, toutes les

Lii:$'"""'J"r,:TtËi,$:r:iî*,,.ffi ffj*ifi :ïrï#":l'":,x",:r,s::
res autorités poritiques, aoministraiireî;üË;:"i::l$".","fltftat ainsi qu'avec

Dan-s reurs actions quotidiennes, res chefs d,rnspection forestière veirent à ce queres Fonctionnaires de torr.grrà"s-pr""à. r"r"i r"rrs.ordres se conforment auxtrffiffi,[:;:î,î$lffT:',t "t 
o'r'io"'.-ni". î. ."", directement responsabres de

r, 

", "", 
t i o n i 

"" 
il il# :i[:, ili i,,:ii: S : 

j:ï 
;,.î:f,.:.,",ii,.î;;; 

;, Ëuill i q u e d e

Les chefs d'rnspection forestière donnent des ordres dans res détairs res pruscomptets, de manière à éviter i"ri";;;l;#r"àln. r"r,. exécution.
Les fonctionnaires de poiice_spéciaristes 

ne peuvent exercer re commandement
ffi#;"f:;:"'X.",:',?Jlî'; ET 

"-',"ii"i",=,Ë"i,'o,, pas vocation â eiercer re

:ffi*'Idii :ïg§[f]1ffi.îr,TÊ,.ii
Les chefs de cantonnem-ent forestier, cerure technique d,amenagement forestier,section communare et secreur rorurti"i, ol'ilàrii"r"n, des inspeètions foresrièresexécutent res directives oes poritiquàs l"i. 

"i'iug,"ments en matière dL rore etfaune et des mesures sener"re. ;-ipài i.riieill'oéfinies par re chef o,inspectionrorestrere. lts ont autoritâ rôte d"-;ô;;iJ; et d,encadrement de rous tesI:ffi:"JJfl*r 
ptacés sous reu,.s o,àËJ ;; ï" d,obtenir d,eux un mei,eur

lls exercent leurs activités en liaison avecadministrations déconcentrées de tËi;i' #J"administratives de leur territoire oà 
""Àà?t#".

les responsables
qu'avec les autorités

des autres
politiques,

Dans .administration des eaux, forêts et chasse, re pouvoir d,évaluation s,exercecomme it est indiqué dans te taoreau ciàprir"i=' "

Ministre en charge des
eaux, forêts et chasse

Autorités investies du
Pouvoir d,évaluation

Catégorie
noter

s de Fonctionnaires à
Observations

ents servant
relevant

D re Iu é(J en I)
,f

tSrê te haS eS

oT Su dca Sre Ag
da Sn e SS tru retU S

Les bulleti
transmis à

ns signés sont
la Direction

Générale
forêts et c

des eaux,
hasse

a/h

CHAPITRE V

EVALUATION DU FONCTIONNAIRE
ARTICLE 12 : pOUVOtR D,EVALUATTON
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des eaux,
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Autorités investies du
Pouvoir d'évaluation

Directeur général des
eaux, forêts et chasse

Directeurs
Techniques
Directeurs de
Centre et office de
l'administration des
eaux, forêts et
chasse
Tous Chefs de
services ou unités
rattachés
directement au
Directeur Général
des eaux, forêts et
chasse

Chef d'inspection
forestière

Les bulletins

Catégorie
noter

s de Fonctionnaires à
Obse rvations

fo
d re ct m en t M n S tre hc a erg
d S a ux rêtS et ah ùs ua ret(

uë Dq re o ll G n éra e
ts et chasseeaux forê

on de pouvoir
possible à l'initiative du
Ministre

Délégati

Autre Ministre.
Responsables
d'lnstitution et
d'Administration
Publique ou semi-
ubli UES,

Tous fonctionnaires des eaux,
forêts et chasse affectés ou
détachés pour emploi direct

Les bulleti
transmis à

ns signés sont
la Direction

Générale des eaux,
forêts et chasse S/C
Ministre en charge des

et chasseea ux , forêts

Tous Directeurs techniques
Io,us Directeurs de Centre et

office de l'administration des
eaux, forêts et chasse
ïous Chefs de services ou
unités rattachés directement
au 

^Directeur Général des eaux,
forêts et chasse
ïous Chef d'lnspection
l-orestière

dj
fo

D r ucte Gén ta o dnt S
Srêt te

Les bulletins signés sont
dtrectement transmis à
la Direction en charge
des ressources
humaines des eaux,
forêts et chasse

Tous leurs Adjoints
Tous Chefs seryices
Tous fonctionnaires servant
dans les directions et
services centraux (sur
propositions des chefs
services)

Les bulletins signés sont
transmis à la Direction
Générale des eaux,
forêts et chasse

ant ou adjoint du
inspection forestière

Chef service des
inspections forestières
Chef division des
inspections forestières
Chef du Cantonnement
forestier

Supplé
Chef d'

Les bulletins signés sont
transmis à la Direction
Générale des eaux,
forêts et chasse.

C h te aU nt nô en m e n t
SI

9

du en
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eaux, chasse
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nés sont
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Catégorie
noter

s de Fonctionnaires à

on forestière
ection

le des eaux,
hasse

Chef d'i
Respon

nspecti
sable s

communa
forêts et c

Chef division

communale des eaux, forêts et
chasse
Chefs de poste des eaux, forêts
et chasse

Responsabl e adjoint section

Autoritésinvesties du
Pouvoir d,éva luation
forestier

Responsables des
Unités Techniques

] ResnonsaOte section
I communale des eaux.
] forêts et chasse

Chefs de poste des
eaux, forêts et chasse

Observations

ransmis au Chei
d'lnspection Forestière
t

Les bulteti
transmis a

ns signés sont
u Chef

Chefs de po
eaux, forêts

ste Adjoint dei
et chasse

d'lns ection Fores tière

Les bulletins signés sont
transmis au Chef du
cantonnement forestier

Les bulletins signés sont
transmis aux
Responsable section

Tous fonctionnaires des
eaux, forêts et chasse
seryant sousleurs ordres

communa
forêts et c

le des eaux,
hasse

o=uo.*'@':PRlNClPESETMoDALlTESD,ExERclcEDUPoUVolR

L',évaruation est un acte de commandement capitar dans ra carrière desfonctionnaires des eaux rorets et cnliià. Ë,ËI fu enrre re 1", et re 3.r juiret dechaque année pour tes fonctionnair"r oË !rrr] âret. et chasse oe touJliaoes, à
l;:Ïi: T:ï i"" ",""ïîul'' 

s o n t e n 
";; # ;; ;;;â ; 

" 
; 

" 
r o n s u e o u re e n o n Àrî rm e s

L',autorité qui exerce re pouvoir d'évaruation doit s,inspirer des principes ci-après :- à chacun selon ses mérites ;- tout dans la mesure et la fermeté.
Le principe "à chacun seron ses mérites,, vise à donner re juste prix au dévouementet au rabeur' ra juste récompense a ra paresse et.à ra négrigence. , s,appuie surt'tmpartialité et l'esprit de justice d; ir;]fi;ïiientrtce du pouvoir d,évatuation.
Le principe "Tout dans ra mesure et ra fermeté,, tend à contenir re jugement del'autorité qui exerce re pouvoir o'euaruatiàn,'-oJ manière à éviter ra'tàp granderargesse (qui tue I'apptication chez te .ro"ra.l"rél ut t, i;;p;;;à; ;;r;;: (qui tue
f .fl:iËT:lf.l,x :î.:J:,";'""ü? 

-[ ;:;*;Ë' u r r a ri s u é u r 
"t- 

rà'Ë"iL."n 
" o u

L',autorité qui exerce re pouvoir d'évaruation doit faire preuve d,objectivité etd'impartiarité. il est entiè,rement responsatr" ;"; appréciations et notes chiffréesportées sur les bulletins de ses .rooioon-,Ë.] ""'

&
10
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î,["",:'"îî::5 #;lË:Hl]J:J:::i:i?J:"iï:,S ra* connaître à chacun de ses

rles 
notes et appréciations sont obligatoiremedes eaux' forêts et chasse lors d'un entretien 

"?t^::Til''luées 
aux fonctionnaires

:r contresignées par ceux-ci.La_ notification de la note est faite pour Dernconnaissance en vu€recours. I de s'amend"i o, d,ér,.n"ttre 
au fonctionnaire d'en prendre)rcer son droit de réclamation et àJ

La requête aux fins de
nrerarchique 

", 
p;r""fT-olifications' est motivé^e et adressée par voietoutesreJirivl;,,ffi ;ï.".:§:11"§eauxrorêtsà.;Àil;:3:l,T-o.',T,,,"n",

ii!i!ï Lî:ffiffil;:' T sont pas rondées, l::^:t:: sont maintenues et ir esta t'a-u to,ite 
-a 

yâ;j ;;: l.:^":-':erné 
u n b lâ m e ave<

é le pouvoir o'éüirrti"i" 
tnscription au dossier pour outrage

Lorsque les prétentior
chasse 

""ià,,i, 
irîi"i,is sont fondées, le Directeur. Générat des eaux, forêts et

lo^1": .:t ;il;ii;;i" 
avant exercé le pouvoir, o'evaruaiion ïî"l3ll,ou,u,. ,".

ln',",::f U1*:';bÏi*'#:'* iiffi ffi :[ï;,lJ;:i*,igir;i*rouË:

ËptËili!ti'::: :ïl:ïlË*,llliï,S""1#p.-r.ç:t p,us en acrivité dans

üi:Jâii:,ii, 
,;.";îï"rru' noià.-.oîü;; y" motir querconque, ir est passé

prî,:,";;,Ë"à""*:,.1i:i:;ilih{..,iijliiJ.iüffi ',f ii#Sffi ,'."jï:lalssê traces des anciennes notes. les eaux, forêts et chasse. ll est
Un supérieur ne peut évr
six 1odl ;;Ë ;;;ffi'.:nli:: :[[:","nnaire 

que rorsque cerui-ci a servi pendant
Lorsque le temps de sen

1g1gs 
et g_qnîui,à,[îJî''"e 

à un poste ne permet pas d'atteindre cette durée, tes

ff :!ï,îTilïiil:i;.xfJ,,#;x;:"ff ïJ."#;tr;:ki1",",;*::*.,"s;

CHAP ITRE IV:
DE

ART CLE 14 : OBLIGATIoNS GENERALES

votRs Er RESPoNSAB|LITES Du;r§§JtoNNAtRE DEs EAUX FORETS

l:Ëiüt"ii:.llî,'"ïl:l 9".9h"1ou de subord-":1-, r" ronctionnaire des eaux,générales r;;;;Ëî.'vvelé à faire face aux devoirs, responsaoititesïijrigations

olb
1.!

obéir aux ordres reçus conformément à la loi ;

Y



se conformer aux prescrip-tions reratives.à ra protection du secret et au devoir dereserve, notamment sur les questions mltitairËJei politiques 
;

veiller sur le matériel et les
gestionnaire ou utilisateur 

;

installations militaires et techniques dont il est

prêter main forte à toute composante des forces de défense, de sécurité pubriqueet assimirées sur propre. initi;tiv; ;; * oit"rr.t aux réquisitions des autoritéscompétentes en matière de sécurité nrOiiq* 
" '

- s'instruire pour exercer 
.avec compétence et. professionnalisme le métier duforestier et contribuer ainsi à ra r"rËüiJàirË"tive de ra fonction forestière;- se préparer physiquement, morarement et de façon continue à ra reconstitution et raprotection des ressources naturelles 

;

ARTICLE 15: TENUE ET ATTITUDE

A l'extérieur de ra caserne, de reur unité ou service, res fonctionnaires des eaux,forêts et chasse doivent 
"on."rà,. ;;; t*J" et une attitude correctes ; irs nedoivent jamais se donner en spectacle.

En ville, ir reur est interdit de déboutonner reurs vêtements, de mettre res mainsdans tes poches et de rire 
"n "ir"Jàri]ii.i"'i"ur"nt apporter aucune modificationà ta tenue régtementaire ils po.tËni i;";f;"r, courts ; its peuvent porter tamoustache mais cere-ci doit êtie 

"rti"r" ut 
"à-rvrir 

toute ra rèvre supérieure. ,s nepeuvent porter la barbe que sur avis médical.
Les élèves en formation dans les écoles doivent se raser.
ARTICLEi6 : PORT DES DECORATTONS ET D,TNStGNES :

Les décorations sont t1ge1, su.r re côté gauche. de ra poitrine, arant du mirieu ducorps vers |extérieur selon |ordre oe cras"sàmeit étabri par ra Grande chanceilerie.Les décorations étranoères porté;s ;;;;;;" des formatités en vigueur sontfixées à ra suite et à üuche'o"s oecoraiioris"îationates, uniquement à'r,occasion
:::;:';ff"ies ou ée trouvent d;; ;;;;;es des pays ayant décerné ces

oLirt;:r;',n"* 
est porrée dans ra tenue de cérémonie et dans ra tenue de prise

Le port de l'insigne de corps est obligatoire, il est porté sur le coté droit de lapoitrine dans toutes les tenues, à l,exceÉtio; ;" l" t"nr" de soirée.

5J:':t*i:i#iJ!; g;"1:1t" remprace 
'insisne 

de corps chez res Fonctionnaires

m.,r=ii"J""JJ:iii""ii#§'"3i;::;§îï[;",*"*aîï,.".ï1i;i::î:

0(§

72

Y



|JT:oJ;"',ï'Jîi"i..§ q?,1"^.:n même temps que linssne de corps, d,unité ou
de soirée iur te côté gauche de ta poitrine, à lex;;ptio;1"" I" tunr"

La voie hiérarchique est ra voie administrative de communication entre resubordonné et |autorité superieure. 
-'ËiiË-'à?i"rr" 

du caractère verticar du
:i#liffüitnson usase est impératir, ,",r'd"n, r"i o"À"i"". oïr, roi 

"n
Sont soumis au respect de la voie hiérarchique :

toute lettre, rapport, 
"olplg rendu, requête et demande rédigé par leFonctionnaire des eaux. rorets ei cr,ls;;'ir* llrerc,ce ou à l,occasion deI'exercice de ses fonciions 

.et dont re oÀstinataire finar est une autoritésupérieure à l,autorité de tutefle o, fonctioinàir"l"
- tout documun,, Ollr-"],_ colis, scellé, objet, effet et titre émanant d,unsubordonné ayant un rapport avec re é"rriô" et dont re destinataire finar estune autorité supérieure à l,autorité de tutelle du fonctionnaire.

Ne sont pas soumis au respect de la voie hiérarchique :

- res actes de ra vie civire et privée du fonctionnaire (hormis re cas det'autorisation de contracter rrriug" àl,eiJt 
"irirl ;

les rapports avec les autorités politiques et administratives locales, lesresponsables locaux des. etabiiss"riiunt., 
' 

Jrganismes confession et
i#,?"",i:T:Tublics 

et privés imptantés sui te iulritoi,." o" 
""rpéî""îà o,

- ra communication d'un renseignement urgent dont |exploitation si efle étaitdifférée porterait préjudice a r,,rroiu prùrËtu ra sécurité de'Etat;
- les rapports relatifs aux activités syndicales ,

Toutefois, re fonctionnaire des eaux, forêt et chasse est tenu au devoir de compterendu à son supérieur hiérarchique.

Tout chef hiérarchique a |obrigation de transmettre tout effet, correspondance, ouobjet provenant d'un fonction-naire 
"utààoîrà'et destiné à r,écheron supérieur,même si la teneur ou le contenu est en sa à;i;;;r,

Toute rétention, hors l" lg,?, d,un avis ou de. recherche de renseignementscomprémentaires est considérèe 
"orr"'rn àou. o" pouvoir et sanctionné comme

selon le cas et res circonstances, r'écheron intermédiaire entre re subordonné etl'autorité supérieure ér11 :": "ri, Àâiirà., ,oi p",. simpte mention, soit par unrapport séparé, afin d'écrairer orr"nffi ïltorite supérieure et éviter de

ARTICLE 17 : VOIE H|ERARCHIeUE:

tu
13
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l'embarrasser face à
hiérarchique.

une correspondance, objet ou effet transmis par voie

Toute autorité supérieure qui reçoit une correspondance, un objet, effet ayantrapport avec re ,"r.1-"-"-:! non transmis p"il, -r,iÈ'iiËlià,ilj"liï,obrisation 
defaire retour de ra correspondance oe r,ôbjei ou.de 

'effet 
p;;rr;;à îilrarcnique ausubordonné qui 

'a 
émis et de n'y taire oroiique rorsque ra procédure régurière auraété utirisée. Le subordo.nne 

"rt'riàrr r"rit[nne pour indisciprine par son ou sessupérieurs directs dont .entremise rr"itziè'Jerioérément écartée
ARTTCLE 18 : DEVOTRS ET RESPONSALTTES DU CHEF
Dans 

'exercice 
de 

'autorité, 
re fonctionnaire des eaux, forêts et chasse est amené

- prendre des décisions qu'ir exprime par des ordres dont ir assume entièrement raresponsabirité, indépendamment de cette lui incombe aux subordonnées 
;- exiger |obéissance des.subordonnées dans re strict respect des rois et règrementsde ta Répubrique, des règles de dr;it;t;;;;"ntions internationares, ainsi que des

,i:iüi:"*1j;51,*. a ra preservàiil;; ;, sûreté de r;Etât Jil,intésrité du

- exiger |obéissance des_subordonnées dans .re respect strict des conventionsinternationares dont 
,re Bénin 

".t rç*tàiË, tes ,eiteme"i.-Lr-pâ"eoures quis'apptiquenr dans re domaine o" r" g;Jii"nî*roi" o"r"iËr;;;.; ,Trür"rru, 
;- respecter les droits des subordonnés et les infrelâtives a f" ü"1""1r. du secret . ormer en observant les prescriptions

- récompenser res mérites et réprimander res fautes dans Ie cadre des attributionsattachées à la fonction 
;

- être attentif aux conditions matérieres de vie,et.de.travair, aux préoccupations,

[",ri:T"iiJ:"nnelles 
de ses t'ooioon,'àut'"t ,i né"".rrire un'sàLir rautorite

- veiller à ra formation professionnefle, inteflectueile et miritaire de ses subordonnés.
Les ordres sont transmis par ra voix hiérarchique_. si 

'urgence 
ou ra nécessitéconduit à s'en affranchir, tous r". e"né]".r'iiiàrmeoiarres concernés sont informés.

Le chef note ses subordonnés au moins une fois par an et a 
'obrigation 

de reur::T#Ïiii:,1:;.no,ur attribuées. rrlà, 
"i""egrrement tors de teur_affectation ou

Ï,::T:i:Jlîlliîr3îltl"ser sa sisnatu,".lf_r" burerin de notes Dans re cas
en être ü;;;;; Ë orl!,i"tri".ommuniquées 

pour une rriron ,"ËJi riention doit

dte
14r



ARTICLE 19 ; DEVOTRS ET RESPONSABTLITES DU SUBORDONNE
Le subordonné doit exécuter royarement res ordres-qu,il reçoit. Toutefois, ir ne peutaccomprir des actes manifestémenr iiiô;;';r" contraires aux dispositions des
fil:rt",i:::.Jiifs 

et réstementaires 
"; ïn*J; et aux accords er conventions

L',accomprissement de ra mission reçue par-_res 
. unités exige de chaquefonctionnaire des eaux rorets J crra"Jsï dË"'participer avec dêtermination etabnégation à toute action coniiÀ rJà*i^iJt[,.lr"l ,.u..orr""s natureres.

Tout fonctionnaire des eaux, forêts et chasse en mission commandée de contrôreou de patrouile doit se munir de ,on ôrjiJàËïrrion.
Le fonctionnaire des eaux, forêts et chasse au..poste de contrôre doit rire etcomprendre clairement la mission a lri ârüne". ll doit être en tenue correcte etpropre (tenue de rutte anti-braconna!",-#iàL 

,""i"tr.r. 
-i".ünî-.'ou 

"orpr,
chaussure rangers) avec un oaog" patË;vrürl 

", 
un brassard selôn Ie cas.

L'utilisation de personnes,étrangères pour ra mission de contrôre est formerementrnterdite sauf pour le cas des ino]àut*[-Ën'r,..,o, de patrouille.Une mission de contrôte ,_y 
1" orilqriÉ;;;;, fonctionnaire des eaux, forêts etchasse ra connaissance et ra maitrise 0". ï*i", régrementaires et régisratifs envrgueur' 

' 
doit signarer res cas gri dép;;;tTa co_mpétence à son hiérarchie etrendre compte à la fin oe missi'on ;;r-;;;i' ies événements survenus tors del':i::Xlff01","'î,ii"îl' Éi"ï q'J";î;J" rendu verbar soit rait pendant

Le fonctionnaire des eaux, forêts- et chasse en mission de contrôre doit mettre dusérieux dans re remprissage oes ncnes eiàé Ë'r"in courante. Le fonctionnaire doitsavorr que tout docume.t portrrt .on noÀ'Ët prenor;;i ;r;d;lrrî,,,"ngrg",
S,Ti: 

t' responsabilité est engagée sur toui-olcument ou compte rendu fait et
En mission de patrouire, re 

-chef 
de mission doit prendre toutes res dispositionspour qu'aucun document important, nr matàriet iàtomoe aux mains oe l,ennemi Le[?it:?ifffiren mission oe'patrou'irre iriir","à'rrurmer aux principes ,.lt"nr. p",

ll doit éviter absolument :

Dans l'exécution d,un
engagée.

Le refus, par un subo

ordre, la responsabilité personnelle du subordonné est

rdonné d'exécuter un ordre reçu au motif d,illégalité nonavérée, l'expose à des sanctions pénales et disciplinarres pour refus d,obéissance.
Le subordonné doit rendre compte à son chef de l,exécution des ordres reçus,notamment en cas d,impossi bilité matérielle ou juridique d'exécuter ces ordres.
ART c E 0 DEVOIRS ET RESPONSABILITES DU FONCTIONNAIRE DESEAUX, FôRETS ET CHASSE EN MISSION DE CONTROLE OU DEPATROUILLE

€h
15



- le droit d'expression 
;

olh

16

_ d,abandonner des armes et des matériels en état de servir ;- d,entrer en négociation avec te pr"rlré.iàiin;tia,ï-ïout fonctionnaire des eaux, foràts 
"r ri.rioÀ oe patrouitte eri *tr"irt au respect

l,i fJ:x g: i: iffi i irut umiJ"'' 
.ài,!,rdn. i niu..n uiàn IËï,Ëg, r i 

",u, "nt

m.i§E?1',";.B=..LANEUTRALtTEDANSL,ADMlNlSTRATloNDES
Le respect et ra préservation de ra neutralité de |administration des eaux, forêts etchasse dans res domaine. pniro-.opniàre et _poritiqu" .oni-,in'à 

"rig"n"":i3:Ëi§..1§j!.%?[j:ïl ",.ti"n.ài," 
i;J;,,, ràrets'àr 

"n*.u în activité ou

lr est interdit au fonctionnaire des eaux, forêts et chasse en activité:

ljfiiJ;:: 
son titre pour influencer des groupements ou associations à caractère

- d'organiser ou de participer à des manifestations ou à des actions depropagande politique en uniforme;

- d'introduire ou d'aider à introduire dans res 
- 
enceintes et étabrissementsmilitaires et paramiritair"r, ,iniiqr;a oJË'à", bâtiments des forces navares etaéronefs miritaires et paramititaiJeslJr-t'ioirr"nt ou matérier oâ-propaganoe

[]lJff.iiff:;,fillL:",,.::" "' p"rit'q'â!iî g"neiJ ;;' t;i îË,1''ou,eio,.

- d'exercer à titre professionneile toute activité rucrative notamment dans resdomaines de ra commerciarisation, àe-iàxproitation, de 
'importation 

et del'exportation des produits tor"itiËi, ;"

- d'avoir par eux-mêmes.ou par tiers et sous qu.erque dénomination que ce soit,
sil?ii:f iî,iây:î :"ïiûil;; Ë'.,0ep""0,,;; ##;:ntreprise

Il est égarement interdit au conjoint (e) d'un fonctionnaire des eaux, forêts etchasse d,exercer à titre pr"iârrit,l.ârl jierproitaiio;, î, 
";#;ciatisation,

I'importation et t,exportatio. o.i, ôroo-rî àLi,Elr.
CHAPITRE IV:

DROITS DU FONCTIONNAIRE DES EAUX, FORETS ET CHASSE
ARTICLE 22: DROTTS GENERAUX

Les droits et ribertés reconnus par ra constitution à tout citoyen re sont égarementau fonctionnaire des eaux, forêis 
"t "n*.î'îàrs re respect des obrigatioÀs et desrestrictions que rui imoosent re statut sp?.i"r oË. p"rsonners des forces de sécuritépublique et assimiléei noramment en ce qui concerne :

r



- le droit de publication 
;

- le droit de réclamation 
;

- les permissions.

ARTTCLE 23: DROTTS D,EXpRESStON

:ii:1"-iüil i:,", ff; :::'à :'#:i ;l,"iïn i;i x i1 droi t d e s, ex p ri m e, i b re m e n toe sécurité publique et assrmilées. peclal des personnels des forces

ll peut individuellement 
r

organisme compétent 0"," 'u' 
voie syndicale saisir l'autorité supérieure ou tout

- toutes propositions or
ut o" trâurî o-"r-r-;ffi:fl::ti"ns visant à l'amélioration des conditions de vie

- toute question relative à sa situation personnelle.
Toutes manifestations. r
sont interoites pétitions ou réclamations coilectives non réglementaires

ARTICLE 24
PUBLIC

DROITS DE PUBLICATION ET DE PRISE DE PAROLE EN

Les fonctionnaires des eaux' forêts et chasse o:,.,-or, grg{e. en position d,activité ou5:'Tff :li§J:, H:::ï ;îffi ]ksx,l;:,..#relorea,a bre d u m i n istre en cha rs e
- à l'administration des eaux, forêts et chasse 

;- aux puissances ou armées étrangères;
- aux questions d'actuarité portant sur ra politique de défense et de sécurité 

,

il[J#:i:lTlln'ul"]T" nationale qui ront.r'obiet. des tractations avec des
-pr;;i";;i"ë:ï:i'Jü,Xil j,i,"i#,,î,:,,"m":lt j:;r"i,,:Hfn:::::
qu'en raison des fonctions'qu,irs oniJü;oË:, ou occupent,

;:[r"T',33iismes 
de coopération en matière de gesrion des ressources

à toutes questions mettant en cause des oerrnature à susciter des controver*. ffi;" Ëi;;::im,;nremRoraines, ou de

Les autres écrits non soumis à autorisation prearabre, 
.engagent les responsabiritéscte leurs auteurs' Dès reur puorication,]Ë.ol't=iàr"r.e, 

au ministre 
"n-"r.,-rrg" 

ou.eaux, forêrs et chasse, en doubte 
"r;JrË,,;ili" o" compte renduLes fonctionnaires des

prearaore'Jà"i"i,, i,j,ï",i,3'â;,.JL,J',à,.i Srï"J:, iï:::L,:"ff":fj:ti::l

€,/fr
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Lffi;::!"": ff .::[§:rË,.de 
sécurité, des écrits des conférences pubtiques,

Toutefois, les fonctionnaires
publications d'æuvres scientifl
prévues par la loi portant sta
publique et assimilées.

des eaux, forêts et chasse peuvent faire desques, littéraires ou artistiques dans f", 
"ànJitiJn.tut spéciat des personners oes ràrces oà'.ààiiite

ces dispositions n'empêchenl pas 
'exercice 

du droit syndicar dans re respect deslois et règlements de la république.

Lors des conférences, débats ou interventions pubrics, res fonctionnaires deseaux, forêts et chasse doivent s,absteni,igà;r"rr"r"nt de s,exposer en faisantmention de reur quarité. de fonctionnair", oËr iortus qu,irs occupent ou qu,irs ontoccupés à r'administration des u"rr, roètr àt"chasse, sauf rorsqu,irs agissent èsqualité ou comme mandataires ou ràiiàr,tJ"àmpetente.
Face aux questions tou-chant à la politique, les fonctionnaires des eaux, forêts etchasse doivent observer ra prrs JiriéiJ n-"rtiàrite. ,s ne peuvent miriter dans res
!U: §:ll['"s 

ni raire 
"onr"it,." n"i ql;';;-'*oyen que ce soit, reur position race

Tout manquement aux. dispositions ci-dessus évoquées expo§e son auteur, nonseutement à des sanctions disciprinair;;;;;"; mais encore, conformément à raloi, à des poursuites judrcrarres.

ARTIGLE 25 : DROIT DE RECLAMATTON

ïout fonctionnaire des :iî f:ft. et chasse qui estime avoir à se plaindre d,unacte administratif pris à son encontre, peut pà. ,.u"or^ gracieux, adresser unerécramation écrite à r'auto.rité qri , Jiir r""oËii;n oans ,, ;r;i d";;,), 1oz1 moi,pour compter du jour de ra notification de |acte. En cas de fin de non_recevoir oucre non varoir, re fonctionnaire des eaux, àr"t, 
"t 

chasse dispose de nouveau d,undélai de deux (2) mois pour compter de ra date de.notification du rejet pour engagerIe recours hiérarchique adressé à t'autoriie-imÂéà,"ter"nt supérieure.
Tout chef a re devoir de transmettre à r'autorité à qui e[e est destinée, touteréclamation en ayant soin de r,rc"orpàgn"r-J; ;;, avis motivé.

:i fii:trfn est inscrite au registre prévu à cet effet et dont te modète est joint

Le droit de réclamation est exercé dans les conditions suivantes :

'1- l'autorité saisie entend |intéressé, examine sa récramation et rui fait connaitresa réponse dans un dérai de, deux (2) ,oii â fàrti,. o" r, J"i" J,ànrËg'Ëiràr"n, oul'arrivée de ra requête. si l'intéresàZ nà pJ."Jit"nu satisfaction et maintient saréclamation, ir re fait savoir par écrit- parirJÀ-niissions successives dans res déraissus prescrits, accompagnées chaque fois d'un àvis motive, r, ,à"ràrriià" peut êtreportée jusqu'au Directeur Général â", 
"rri,]oreis et cnasse;

18

Y
U

0h



2- re Directeur Générar des eaux, forêts et..chasse instruit ra demande, entendt'intéressé s'it te juge utite. ou ,i 
"u 

Jârrür-Ë ürri"it", 
"t 

t;ii;ii.;;;il" ,, réponsedans un délai de deux (2) ,oi" J-p"rtir'ie"'la oate de réception du recours. sit'intéressé n'a pas obtenu iatisràciioïei' niànrient. sa^ ;à"i;;;;;, ii îaoresse pa,voie hiérarchique au Ministre 
". .r,"rgu à"rl"rr, forêts et chasse. celui_ci instruit

i""ïi'jiJ;L?::§rï,1écision al;i,iàà.Joins un dérai o" oà,, izrïois à parrir

3- Si |intéressé n'a pas obtenu satisfaction et maintient son recours, ir adressepar voie hiérarchique ra récramation àr-piériilrt de. ra Répubrique, chef suprêmedes Armées cerui-ci décide de ta suiËa o"I"à, et répond à r,intéressé.
Le silence gardé plus.de deux (2) mois par l,autorité compétente sur le recoursgracieux ou le recours nierarcrrlque vàrioj"isiàn de rejet.
L'intéressé dispose pour se pourvoir contre cette décision impricite, d,un dérai deoeux (2) mois à compter du' jour J" lËrpn"ià. oe ta perioàË ü" '0"r, 

(2) moissusmentionnée. Néanmoins, rôrsqu'une àffi;; expricite de rejet intervient dans redélai, elle fait à nouveau courir le àeËi o" p"rrr",.
Le recours gracieux et re recours hiérarchique préarabres sont obrigatoires avanttoute saisine de ta Cour supreme (cnâÀor"iiïiristrative).

4- si |intéressé n'a pas obtenu satisfaction après res recours administratifs(recours gracieux et recours irrerarcniquài;-pà* s,ir re désire, engager des actesjuridictionners. , adresse à cet effet, à"n, ,I-o"rui de deux (2) mois un recourspour excès de pouvoir au président â" ru ôo* brpreÀ" iôîàÀrir"'Xiï,,ristrative)pour demander t,annutation de t,acie-in-Jrilrine 9, pà; ;; ;;ffi de pteincontentieux ou de preine juridiction p*io"r"ri"r réparation des préjudices subis.
lndépendamment des dispositions ci-dessus, res décisions administratives jugéesillégales par les fonctionnaires 0", 

"àrrlîrét, "t chasse qu,elles concernentpeuvent faire |objet de recours près de toltes autres institutions compétentes envue d'obtenir leur reformulation.

L',introduction, par un fonctionnaire des eaux, forêts et chasse, d,une récramation

;r""r1'rtl"it" 
pas le requérant o"-t" Ëîitri,u,. "r, ordres et aux mesures

une récramation ne peut être_fondée sur de fausses ailégations, ni être transmiseen infraction aux règtes- 
!e.nni91 "i_0"ürl"irrt" à"-îr"i, 

,râr-.r=r,"r, 
o"r,s exposer à une sanction qui, toutefoi., n;"rrêtu'p". ra procédure de récramation.

Par ailleurs, en dehors g" .9gtl" procédure, le président de la Répubtique, ChefSuprême des Armées te Ministre ;;;;rg; àu. 
"rur, forêts et chasse et teDirecteur Générar des eaux, toretr 

"i "r,"rrË 
pàuvent être directement saisis, aucours de reurs inspections, par tout fonctionnaire d,une question rerative auxconditions d'exécution du service o, a ,ne situ"iiàn personnelle.

dD

19

Y



ARTICLE 26 : PERMISSIONS

Les fonctionnaires des eaux, forêts et chasse ont droit à des permissions annuereset à des permissions pour événement t ritàr*.
Hormis res permissions pour événements famiriaux, ra détermination de ra date dedépart et de la durée de chaque p"r,"Ë.;;;j;;nt compte des nécessités de service.Le fonctionnaire des eaux, iorêis ut 

"Àrrs"Ln 
permission peut être rapperé parl'autorité lorsque les circonstan"". Ë_,g;;i"

ARTICLE 27: CONGES ET pERM|SS|ONS ANNUELLES
'l- Les fonctionnaires des.eaux, forêts et chasse.de tout grade servant au_derà de radurée régare ont droit à,trenie por i"rrr 

"rTiés 
de congé par année entière. Lesfractions d'années se décompàsé;i;-ril;; de trois (03) iours par mois; resfractions de mois étant comptéà.t;r;;Ë"o;.

2- Les fonctionnaires des eaux, forêts et chasse servant pendant ra durée régare ontdroit à dix (10) jours_de^permission'à.-qr"tr" 
tranches au maximum. Aucunetranche ne peut excéder 72 heures

3- Les fonctionnaires des.eaux, forêts et chasse qui passent une annéeptus ou une fraction d,années ; rt";; ;;;Iervent teurs droits à taannuelle.

4- Les fonctionnaires des eaux, forêts et chasse qui bénéfïcient d,une permission dedurée supérieure ouégale a zz n"rrur,-iàru"nt prétendre à un delai de route.Cetui-ci ne peut excédei deux (02);ori.. ' '-
ARTTCLE 28: PERMISSIONS pOUR EVENEMENTS FAMILIAUX

1- Les fonctionnaires des eaux, forêts et chasse peuvent bénéficier de permissionspour événements familiaux selon les ,oà;iité, ci_après :

- décès ou maradies 
.graves du (de ra) conjointe, d,un ascendant ou d,undescendant en ligne directe , troi. ioà)jJ,ir, ;

- décès de la belle_mère ou beau_père : trois (03) jours
- mariage du fonctionnaire des eaux, forêts et chasse: trois (03) jours 

;

il;if:" 
d'un enfant d'un fonctionnaire des eaux, forêts et chasse: deux (02)

Ëiffiri 
survenue au foyer du fonctionnaire des eaux, forêts et chasse: trois

2- Ces permissions n'entrent pas en rigne de compte pour re décompte des droitsannuers et se prescrivent dans res treite (ào) iours qui suivent r,évènement.

entière ou
perm ission
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L',introduction, sous querque forme que ce soit, à r,intérieur des enceintes miritairesou paramiritaires ainsi qu'à bord oà. ùÀt-".Ë des forces navares et aéronefsmilitaires ou paramititaiies OÈcritsr-d"'iiliË", de journaux, de publicationsquelconques antipatriotiques. ou.antimiritaristàs-pouvant nuire à ra disciprine estrnterdite pour res journaux et pubrication. plriàoiqr"., r,interdiction est prononcéepar te Ministre en Charge des éaux, roiét, j 
"r,rir"Tout chef qui constate un_e infraction à ces prescriptions prend immédiatement resmesures appropriées poury remédiur rrrri .orl"1um"nt que possibre et effectuertes enquêtes nécessaires. rr ,."no .àrptË üiJ'à5Li à ra hiérarchie supérieure.

ARTrcL829 : INTERDICT|ONS DTVERSES

HAPIT R V
REGL ES DE SERVICE

ARTICLE 30:
PERMISSIONS

AUTORITES COMPETENTES POUR ACCORDER LES

ARTI cLE 33 : LIBERTE DE CTRCULATTON

1- Les permissions des fonctionnaires des eaux, forêts et chasse non officiers, dedurée supérieure à soixani; il; ü;) Ëi;". sont détivrées par tes chefs decorps Toutefois, res permissions àJ'olràJî,"r""ornt pr.-.oiiJntî aouze 1zz1heures peuvent êke dèlivré", pàirÀ ,rpàilurs nierarcrriques.
2- Les permissions des officiers sont délivrées par les Chefs de corps.
3- Les autorisations oe 99fie du territoire national de tout fonctionnaire des eaux,

:i:;:ï i"'J il ;il : :'"ttl 
jffi,"Jrï i âï, i' t,"i. c h a rs e ;; ; ;;;, ;;Ëî. e t c h a s s e

ARTICLE 31 : CUMUL DES DROTTS ANNUELS A pERMtSStON

o,ï",Tln,ili:]à: l6.i:'fi::::' 
peuvent être cumurés d'une année sur 

'autre
ARTTCLE 32 : pARTtCIpATtON A LA VtE DE LA COLLECTTVTTE
La participation des fonctionnaires des eaux, forêts et chasse aux divers aspectsde ta vie co,ective 

".i::::È:- r"ilr"iêigl"tion de représentants de diversgrades au sein de commrssions consultatives constituées.
Les règrements de service interieur de |administration des eaux, forêts et chasse etdes instructions d'appricati"; ;;i";;;;ïnt'll cre"tion, ra composition et resconditions de fonctionnement desdites commisstns.

Lorsqu'ir n'est pas en service, et hors de toute astreinte due à r,exécution duservrce ou à ra disponibirite..de son unité, r"ioÀiiànn"ire des eaux, forêts et chasse.louit de ta tiberté de circutation ,rr" rË i"iiiioirJ'àË'lon untte.
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Les dépracements du fonctionnaire des eaux, fgrê]s. et chasse d,une unité à uneautre sont soumis à autorisation ,rè"rr1]" d"î!rtorite hiérarchique compétente.
Le fonctionnaire des eaux,.forêts et chasse est astreinl à une autorisation de sortiedu territoire nationar ror.qr'ir JàrirJff;;ô;rmission dans un pays étranger.

5:'::,i:,[:#r::ï|xffiïi"l:*,n",,, re commandement peut restreindre rexercice

ffi=:PERMlSSloNSExcEPTloNNELLESETAUToRlSATloNS

[.:::i[:Hi:*t.eaux, forêts et chasse peut bénéficier, compte tenu des

- de permissions exceptionneres, de.courte durée n,excédant pas soixantedouze (72) heures hors delai àà'ràrt" 
;

3;XiB''àX,j"*î,.I3:'"'"e 
du service d'une durée n'excédant pas vinst

:tr f; :'il::,ï;à:Jii,xïJ:î,ii,,3 :#î J[ïte 
acco rd és, n' en trent pa s en I i g n e de

ffi:RESlDENCEDUFoNcTloNNAlREDESEAUx,FoRETSET
Lorsque res circonstances 

- 
r'exigent, re commandement peut imposer aufonctionnaire des eaux, rorets Ëi c'rrrr-s" ou résider soit dans res rimites

:ï::?j[,X,:i"fl::".T,."*. ,àit i'riÀ'iàiËi, o, oomàine jà,,,,#i.i,t,ation 
des

Le fonctionnaire des eaux, forêts et chasse ne peut résider hors du territoire de sonunité sans aucune autorisation piààràËËàl ils chefs hiérarchiques.
ARTTCLE 36 : pORT DE L,UNIFORME

1- Le port de.uniforme est obrigatoire pour ,es fonctionnaires des eaux, forêts et:l]î:T'i:,ffi:î,T?::"ffid;;' i'J#t,."es particurièÀ l;;; de ra tenue

' :;i[iJ[î"îïBi*"J:ij';:'ff;:l o"' errets résrementaires, et est porté au

3- La coupe des cheveux, de ra moustache, des favoris et de 
'impériare 

est
i:Jfli1;1,.,:àfl ,lî:3 tff 3j*:*jU.,ily J T a utori satio n 0,, À,Ë0""i, as ré é pa r

4- Le port de |uniforme est interdit aux fonctionnaires des eaux, forêts et chasselorsque, en dehors du service, ir" 
"r"i"""irre. a.ctivité civire. certaines sanctionsstatutaires peuvent entrainer l;i'nt"roi"tiàïj, oon o" l,uniforme

v,À-
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5- A I'extérieur de la caserne, de leur unité tconseryer une tenue 
"t 

,r"'rtt,:troï d;;"": service, les fonctionnaires doiventspectacle. -- -"v q((r.(r\rç (,urlecles ; tls ne doivent jamais se donner en

' 
1.id 

jiiJ":ii.":lJTî;:::""1"ï:xl:lll"J",:::s vêrements, de metrre ,es mains
à la tenue réglementaire. rr. plîËri i''"sr'çtpeuvent 

apporter aucune modification
moustache mais celle-ci ooit etie eniiàt;:t:::Y:-l^' "9'Tt r ils peuvent porter lapeuvent porter la barbe que ,ri 

"ri.'réài.r,:o"''' 
toute la lèvre supérieuie. rrs nJ

7- 
_Les 

élèves en formation dans les écoles deraser. rço çuerus oes eaux, forêts et chasse doivent se
8- En dehors du service 

_ 

tout fonctionnaire des e1yx, jorêts et chasse se trouvant hors

iüÏïii11Ti'ff i:. il#[fJ"ï' "ffi jT[':ieo :r " 
Ë ; Ë; ü J'.,",, t",, 

"circonstances particuiières ru*igâÀi,'roir;;-c:pl:.lues à ces regt". torsqué iel
mariage, etc. -- ' Y/\rvvr rr ' ùurree oe gala, réjouissance de promotion,

ARTtcLE 37: SALUT, MAReUE EXTERTEURE DE LA sUBORD,NATT.N

!:-"::ly, esr ta ptus fréquente des marques e

;:,T::,,"" 
est eiiiàe' r r' u.i' à,Ë",ti ;ü::."i§# :ï ff ;ï[î:i, îgX,ï ::i:

Le fonctionnaire des eaux, forêts et chasse rend individuerement res honneurs parle salut, marque extérieure o" r"rp".t-"-t-jJ,potitesse. Tout fonciionniire doit lesa tut à son supérie u r, cetu i-ciï t oïin"ii";' oï rloondre, avec correction
Les fonctionnaires des_,eaux, forêts et chasse doivent, en toute circonstance, de:",ff iJ:,.:"'Ëï;5i, *:: :, j!,5:;Ë'1."i," o a n i I e ,;j;, îî: ma rq ue s

Le subordonné parle à Son cr rnÂ,io
s u oo ro on né a ;"trli;,:,ii i: ïil,$ : Xi: JilîJ:J,i:;J : ::?:ffi il,: :#ffi Ë J,Lorsqu'un supérieur arrive devant une troupe p11:_U" 

:3y, 9es ordres ou non, legradé qui commande ce,tte rroupe s;;j',;iË Indique-r,Un*é à raquereLppartient
5 X.iiiJi.§l[,.";Ij;",ff,î;;üti;.'.,;ii'!T,l'"n".tir, expose r".t,à,"ii en cours

Un fonctionnaire qui se 
!r:"1:t" à un supérieu, 

ryr.r]li faire une communication::i:i'ïn:i"" la position ou "saroe-à-v-;;i:'làir" 
u, rait ra communication dont ir

s'ir a un pli à remettre' il o!ère de même, remet re pri 
.de ra main gauche et attend

ffi:ff.'",iJ;iierieur. éa ,Àrir" i"ir,iËL],I subordonné sàrue et se rerire



Le subordonné prévient re supérieur en saruant re premier. , est interdit de saruer re
iloii':,Tl "r 

avant res veux camoufres par oàs'vàrres, sauf rorsqu,ir s,agit de verres

5ili:",::,i: Ëî:fl:ilil 
son srade, a pour devoir risoureux de rendre re sarut

Dans un échange de poignées de main, I'initiative vient toujours du supérieur.
Les conditions dans res-queres res autorités civires ont droit au sarut des
l"*i:ï11Ïr1*:ff:JJ' forêts et ;;';;';;;üéfinies pai re. i",t", riatifs aux

ARTI cLE 38 : PROTECTION DU MORAL ET DE LA DISCIPLINE

ARTIC LE 40 : DETENTION ET PORT D,ARMES
1- Armesde dotation rèq leme ntaire

sont interdits dans res rieux de séjour de 
'administration 

des eaux, forêts et chasseen générar, dans res enceintes ét et"orir"urents miritaires et paramiritaires ainsi
;ffiff,,.j,"l"t 

bâtiments des rorces;;i;;;i';;roners miritaires et paramiritaire en

1. l,introduclion soïs quelque fo.rme que ce soit, de publicationsvisant à nuire au morar oi a rà àisciprine]rà rli" àâ 
"Ë=. 

Ëiori"rtionsest arrêtée par re Ministre en cnarqà oà, ""rr,"r"*tl?Iir.r". L"chef d'unité ou homorogue est Àaïitite à prononcer 
'interdiction 

detous documents ou émiséion. ,yuri re caractère ci_dessus et drffusésinopinément : '

2. les jeux d,argent et l,usure ;

3. ra corecte, ra souscription ou res roteries sans autorisation 
;

4. l,introduction non autorisée de spiritueux, de stupéfiants, detoxiques et de matières inflammables ou explosives.
ARTICLE 39 : pROTECTION DU SECRET

L'usage d'appareits ph"l:glTllgres,.cinématographiques 
ou enregistreurs dansres enceintes et étabrissements miritaires ei paramiritaires, sont soumis àl'autorisation préalable du Chef d,unité. 

- -- -'

La pubrication euou ra cession de firms, de photographies ou d,enregistrements prisdans les enceintes et étabrissem"rtJ -ririrài et paramiritaires sont soumis àl'autorisation préalable du commandement.

Les armes ne peuvent être_portées par res fonctionnaires des eaux, forêts etchasse qu'en tenue mirita.ire. rôrt"toa,".r,. 
"-riorËution 

ou instructions spéciares du
::1Hi:iTiEnt, 

te fonctionnaire des 
""rr-rorei. et chasse peut porter son arme

I(h
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Les officrers et sous-officiers portent obrigatoirement res armes rorsqu,ils participentà t'encadrement des fonctionnaires oàï'àârl,'r"rêts et chasse u, àir". o,lorsqu'ils en ont l,ordre pou I,ur""riiln oïri.rân, particulières.
2- Armespersonne lles

ARTI CLE41 : PRINCIpES

- acte exceptionnel de courage et de dévouement,
- efficacité exemplaire dans le service ;

- dévouement à la collectivité.

Bi'J;§:"":naire 
des eaux, forêts et chasse en service actif peut faire t,objet de

AR TtcLE42 : RECOMPENSES pOUR SERVTCES EXCEPTTONNELS

ffi:#§,t:"J;,,".Xur,;?i,o1.:r 
te,.port d,armes personne,es par tes orriciers et sous_

Répubrique du Bénin. 
aux dispositions législatives et-iegie-m;ni"irà, o" r"

L',utirisation d'armes personneiles par res fonctionnaires des eaux, forêts et chasseen service est interdite. L'introduction d;;;;;". dans un étabrissement miritaire
,i,.S,: :i:i::", j:i ;:ffi:!,",;i.; i;;t-iüiio. o, oi,u"t",i!ànà,,i 0", u,,,,
Sont interdits aux gardes forestiers :

la détention d'armes personneres dans un étabrissement miritaire et paramiritaire;
d'une manière générale, le port, même en uniforme, de ces armes.
sans préjudice des sanctions disciplinaires et pénares encourues par resfonctionnaires des eaux forêts et ;;#"#Ëvenant à ces dispositions, r,autoritéprocède au retrait orovisoire ;"; ;rr";ï;rl"giri"r"r"nt détenues, portées ouintroduites à bord d,un 

"trorirr".-"nt;j,iLjrJ ;i;aramititaire

CHAPITRE VI
RECOMPENSES

Au terme des dispositions des articres 72 à 76 de ra.roi 2015-2odu .rg juin 2015, resronctionnaires des eaux, forêts et cnassJ p"*J.t Oe"eriài"i i" ,::#i:;r",
Les récompenses permettent à r'autorité des eaux, forêts et chasse de témoignersa satisfaction et de stimurer r" .ÀiÀ. ÈrrË!-oiiirrr pour but de reconnaître ra

;:LiffJi:ff:1i,,.:;J:liJonn,i,.à, o"-. 
"àü,'to,ots,it "r,,,.à Ëi.i',iiàï,io,eu.

girJ:ïr:iic leur motif dans les dossiers individuets des bénéficiaires, eiles

0hy2s



5ï,îffi'!"#Ë[t3îî Ë?ïî; lîili 
et chasse sont proposabres aux décorations

- reconnaitre des actions d'écrat, des mérites éminents ou distingués 
;- récompenser des actes méritoires ou des services rendus.

1. Les deco rations dans I'ord re du Bénin

2. Les é or tio s e a minis on dese u re cha se
L

d
es décorations de l,administration des eaux, forêts et chasse'honneur accompagnées d,une citation 

--v^, r,rÇi

ces décorations sont attribuées pour reconnaitre des actions d,écrat, des mérites:JffJ. ou distingués et recompens-ei-iË!"'r.tu. méritoires ou des services

L',attribution des décorations fait'objet d'une pubrication officie,e.
La description et res modarités.d'attribution des décorations de radministration des
,:1* :i:i:."r,":hasse 

sont pr".iiêË.Ë 
""ê",à 

du ministre en charse des eaux,

b:,l:ii: iS,.i:T,H, i""lailre 
d'honneur des eaux, rorêts et chasse est déposé au

sont des médailles

La vareur des citations dépend de r'écheron de commandement qui res attribue.
,1tl;t :T :" : : I::: &"x ff: i*:l*:3,;"r;ri o, 

" o 
" 
i,o n;i-i^#iJ ; 

" 
s e a u x

3. Les ionsitat

Elles sont attribuées pour :

- des actions d,éclat;

- des actes de courage et de dévouement

4. Les té oiq na esdesatis factionet les fé lic itations
m

5. -La mention honorable

Les lettres de témoignage de satisfaction et les lettres de félicitation sanctionnentoes actes remarquables.,ou travaux ur."piio-n-n"r.. Elles sont décernées à titreindividuel ou collectif. et- sont porté;;-Ï'i;".onnaissance de l,ensembte des
:Ti]:J,r"JJ.:'*r 

des eaux, rorets &-cria-JsJ.àj"ün, du commandement qui tes a

La mention honorabre est.décernée par re ministre.en charge des eaux, forêts etchasse sur rapport ,",:y,"j:_?1;.i;;,;#ài:i des eaux, rorets er "irr." ",l0nctionnaire comptant au moins quinze fi5; ans oe service irréprochabre et quipendant cette durée s,est toujours ;;;;; Ugr{# exemptaire.

efu
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ARTI cLE 43 : RECOMPENSES DU SERVICE COURANT
Elles sont attribuées pour:
- distinguer la valeur individuelle ou la capacité opérationnelle 

;- 
;ili::'""r 

les résultats obtenus à r'occasion de compétitions ou d,examens

- reconnaître des actes méritoires ;- encourager des trava
à t,amétioration O, ,ulri":: 

recherches personneiles contribuant à l,efficacité ou

ARTICLE 44: AUTORITES HABILITEES ET INCIDENCE SUR L'AVANCEMENT,I- FELICITATIONS

Les féricitations confèrent au. fonctionnaire des eaux, forêts et chasse desdans tes proportions et conditions ci_;;;;: "=" " points

sées à un fonctionnaire des.eaux, forêts et chasse par'une tnstitution de ta Réoubtiq^u; 'éi;;;;;;;'iliionrt,
istre en charge des eaux, rorètr'"i-"nàË;;;î;;i,;"rrc

En tout état de cause, les félicitations ne sonlfranchissement o'un sl-ut graoe. I prlses en compte que pour le

2. DECORATIONS

Les décorations sont prises en compte à r,avancement. Eres donnent droit à despoints à tous tes francËissement. a" irà0" ffirË. ,

Les félicitations écrites adres
un Ministre ou le président d
sont homologuées par le Min
pnses en compte.

0h

itaFe c t no S écr ct S d u ch f de E at t '15 pointsFélicitatioÀ
chasse forêts et

s écrites du Ministre en charge des eaux, 12 points
Félicitati
chasse

du forêts etdes eaux,Di recteur Généralons écrites
'10 points

ti
cti ti

fo

F c ta no S r t S d c h t§ d n ù np s F r s r S t d sR no Sab S ëd CS n rt S offi eS dU ecte u r r st re
08 points

27

Les féricitations écrites adressées à un fonctionnaire des- eaux, forêts et chasse parte premier responsabre d,l"e.;à;I.Ëir;ïà;;"i""ux, forêts et chasse étransère,le chef d'Etat-Major Générat,. r" ôË"iîlËtrp[jaiq d,une des composantes desrorces armées ou des ro:r^ï-ru .e.rritiùËrioi"-", ,r.irirààr #i'îî"forosr"",par le Directeur Général des eaux, torets èt cnJüe et prises en compte.

5J :i*"r:î',:',:î:,:îj,lXï:ffi:.Xî,:J;,îî"'our un même acte, seurs res points

En revanche, re cumur des points de féricitations pour des actes différents est

Y
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Chevalier OMA
12 ointsoffi r oM
15 intsommandeur OMAC
18 points

Décorations dans l,ordre du Mérite Agricole (OMA)

Décorations dans l,ordre du Mérite Social (OMS)

Décorations dans l,Ordre du Mérite du Bénin (OMB )

Officier OM B

Décorations dans l,Ordre National du Bénin (ONB

3- CITATIONS

)

- Décorations Forestières et Militaires (DFM):

i:.'"[:iî::i:Lf!§i#:îi"etrniritaires donnent droit à r'avancement à des points à

En cas de détention de pJusieurs décorations, seurs res points de ra prus hautedécoration sont pris en compte.

La vareur des citations dépend de I'écheron de commandement qui res attribue.
5J:ut 

*'t prises en compte à I'avancemeniài iJnnunt droit à des points comme ci_

Blessures en
professionnelle)
Armées

service commandé
homologués par

(en dehors
le service de

d'une faute
santé des

Les citations ci-dessus
franchissements de grade

énumérées sont prises en compte à tous les

C he a r o tvl S
20 intsOfficier OMS
23 ointsom m na ed u r oMS
25 oints

h VAc r Mo B
27 oints
29 ointsCom m na ed ru o tvl B
3'1 oints

hC a e or BN
32 intsOfficier ONB
34 ointsom ma n ed ru oN B 3t ointstfio r oN B
40 ointsraG nd No B
45 oints

Médailles déce
et chasse

rnées par le ministre en charge des eaux, forêts 12 points

ationaP m s aca Ed m eU S o au r
12 oints

0h
28
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Grand
Croix

10 points



5Hï::iffi:t:ï"Xîiiï:ieurs citatons, seurs res points arrérents à ra prus haute

4- DIPLOMES
a- OFFtCtERS CONSERVATEURS

Les diprômes professionn^els_en foresterie rég ur ièrement obtenus postérieurement

ei::"#::r?rade 
d'orricier donnent orort à-Ëes points commà-i,lo,àlii dans re

b-SOUS -OFFICTERS CONTROLEURS ET GARDES FORESTIERS
Les diplômes professionners en foresterie régurièrement obtenus par res sous_
iJiJ:ï;lJnlfroes rorestiers oo"ni"iititïies points 

"orr" i,i-oiqrà aans re

Pour tout fonctionnaire des eaux, forêts et chasse (officier, sous-officier, et gardesforestiers), re décomore des points ;"htif;;;;];rômes n,est pas cumuratif. En casde détention de prusieurs JiËràr"rl"'ü,pËïu"'J",rovant re prus grand nombre depoints sera pris en compte.

Le fonctionnaire des eaux-, forêts et chasse bénéficie des points riés au diprôme replus élevé détenu pour le franchisseme;i;;;;;;;
En tout état de cause, seurs res diprômes obtenus au prus tard re 3.1 aout deI'année de proposition sont pris en compte. 

- --''

CHAPITRE VII
PUN ITIONS DISCIPLINAIRES

ARTICLE 45 : pRtNCtpES

]:^l;::-!rrl,ions .disciplinaires sanctionnent te manquement au devoir ou lanegrrgence. La faute avérée fait |objet d'une sanction oiscifrinâire]rài. pr"iroi"edes sanctions professionneiles, 'rirtrüii"r - 
"t pénares susceptibres d,êtreencourues par son auteur en raison de ra nature ou de la gravité du fait incriminé.

2- Les sanctions disciplinaires et pénales sont indépendantes. une condamnationpénale n'entraine pas nécessaireàent ,n" r"n"iion disciplinaire. Le refus d,ordrede poursuite, re non-rieu ou 
'acquittemàrt 

Ë ànt pas obstacre à r,exercice dupouvoir disciprinaire. La quarificaiion oiscipirnaire des faits répréhensibres peutsubsister dans ces cas et donner lieu a une [uniion oisciplinaire.

Di lôme de s a Sa t no d 60 à U m o S oints
écialisation de lus de 09 moislôme de sDi

50 oints
écialisation de lus 02 ansDi lôme de s

70 oints

lôme de sDi cë a aS no d 0o à 0 mo o S '15 oints
lus de 09 moi

D o em de S a S ta dn S 25 oints
écialisation deDi lôme de s lus 02 ans 35 oints

d,
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Lorsque re juge pénar étabrit ra matériarité des faits, ceile-ci ne peut être contestée.

]lxlTliï;,liJ#:|",. 
ne peut avoi' po,i- motir 0", r"i, ple*"îËJ ',o,. 

r",,.

3- Les punitions collectives sont interdites.

4- Les punitions disciorinaires, hormis res avertisscments, sont inscrites avec reursmotifs au dossier inoiviouer oes interéssà.]ïîrt"roir, ces inscriptions peuvent être
:ffn"Hii::. à une amnistie o, ;;-l* rel"àonditions définies par tes textes

ARTICLE 46 : pUNIT|ONS DtSCtpLtNAtRES

Les punitions disciprinaires susceptibres d,être infrigées aux fonctionnaires deseaux' forêts et chasse sont.ceiles brerràrËl'articre 67 de ra roi 2o1s_2Q du 19juin 20'ls portant statut spéciar o.ir iài""r'ü securite pubrique et assimirées etvarient selon les corps auxquels if. ,ppàrt"nn*i

P E RSoN N UA x Uo ELS EL EL S APPL Ac LB ESORDRE GARDES
FORESTIERS

SOUS-OFFICIERS
CONTROLEURS

Non
Restrictives
de liberté

Avertissement;

Le blâme ;

Réprimande 
;

Consigne ;

Déplacement
d'office ;

radiation du
tableau
d'avancement 

;

suspension de la
solde

Avertissement 
;

Le blâme ,

Réprimande

Déplacement
d'office ;

radiation du
tableau
d'avancement 

;

suspension de la
solde

Avertissement 
;

Le blâme ;

Réprimande

Déplacement
d'office;

radiation du
tableau
d'avancement,

suspension de la
solde

Restrictives
de liberté

Arrêts simples;
Arrêts de rigueur

Arrêts simples ;

Arrêts de rigueur
Arrêts simples ; Arrêts
de rigueur

Tout
form:i,J#lfftilTl::: or" ceiles énumérées ci_dessus et définies ci-dessous sont

ARTICLE 4z : AVERTTSSEMENT

L'avertissement sanctionne,yng flute.sa-ns gravité. ll est infligé par le chef decorps, res Directeurs techniques, re chef de"cantonnement forestier, res chefsd'unité technique, re Responsabre communal- et notifié verbarement, soit enparticutier, soit en présence d,autres su[à;Ë;ü" t,intéressé.

rah
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TABLEAU DES PUNITIONS

ELS SONT

OFFICIERS
CONSERVATEURS



lffi:iJ::::- 
au resistre des punitions mais ne fisure pas au dossier individuer de

ARTI cLE 48 : CONSTGNE

La consigne sanctionne u1e fSutg assez grave ou des.fautes répétées de gravitémoindre commises par re Garde tor"rii". ËiË 
".i infrigée par re chef de corps, res

t?ffil|;i:t 
techniques, le chef o" 

"r.i*r"àËnt forestier, res chefs d,unité

l Les gardes forestiers.consignés sont, pendant ra durée de reurs punitions,privés d,autorisation-!_absgà"u o, Oâ' f""rrirrion auxquelles ils auraient puprétendre en temos.11lrr en"rlr" lJJsàf 
": 

ror"riËi, pîir-oï..onrisr"participent aux travaux d'intérêt gun"iàr"Iff""tués pendant res heures deloisirs ou de repos.

2' La punition se compte en jours de consigne..E,e commence à partir du jourde sa notification au sardè forestie, .orË"Àe. ii* ü;'ff":rl1rËi pr* outrente (30) jours de consigne.

3' La consigne est notifiée verbarement à r'intéressé.par ,,autorité qui 
'infrige.

Ette fait t'objet d,une inscription Àoiil;;;;;rrrer cte t,intéressé.
ARTICLE 49 : BLAME

Le blâme consiste à 
. 
exprimer par écrit un -jugement défavorabre sur resagissements, re comportem"nt o, rirttit,iü'i,,ln ton"tionnaire des eaux, forêts etchasse cette sanction estinfligée p;;Ë;";;;,corps, res Directeurs techniques,le chef de cantonnement foreàtier,' r"r 

"n"r.'i,rnité technique. , est inscrit auregistre des punitions et au dossier inOvOr"iO" Iintéressé.
ARTICLE S0 : REpRTMANDE

La réprimande sanctionne u.ng faure assez grave gu {es. fautes répétées de gravitémoindre c'est un brâme adresse ,ru.-Jrtiiite, sévérité, à une personne surlaquette on a autorrté pour qu'ere r" 
"oi,.]gËlè"Je sanction est infrigée par re chefde corps, res Directeurs techniques, ru .Ë"i i""""ntonn"rent foresiier, res chefs

i,Ï:T:J.ïnr'oue ' 
est inscrit au iesi.tË à"r prritions et au oossieirnoividuer de

ARTICLE 51 : ARRETS SIMPLES

,.ti'.,il:':"'ffjfi:;ïlJiji,t"s pour sanctionner une raute srave ou des rautes

1- Lorsqu'il est puni d'arrêts.simples, le fonctionnaire des eaux, forêts et chasseeffectue normarement re service, 
'rrir il".i 

".ii"int, "n 
dehors du service, à rester

:,'lJ"i:T::i,êl ,,", désisné p,, rà ôiiu"t"ï'ôenêài Ë;;ü i*l?, chasse

atr r
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2- L',unité de décomote,des-arrêts simples est re jour. Le fonctionnaire des eaux,forêts et chasse or"]..1:r.lÊÈ ;ü;.'iË [Lut pretenore au bénéfice d,aucunepermission pendant l,exécution de la punition,.

3- Les arrêts simores sont notifiés verbarement à r,intéressé par |autorité qui res
lll:?id' :lïJîj',"sïffi a;o 

j':ïf à"i,* i 
"cnet 

oe co rpï iiJ ro ii i'ou, 
"t 

o', n 
"

ARTICLE 52 : ARRETS DE RIGUEUR

Les arrêts de rigueur sanctionnent une faute très grave.
1- Le fonctionnaire des eaux, forêts et chasse aux arrêts de rigueur cesse departiciper au service de,son unité. ll 

"ri 
pr""àïuns une enceinte de l,administrationforestière désignée par te commàil;;i:"' "

dans une chambre d,arrêt individuel, s,ilofficier contrôleur;
est officier conservateur ou sous_

- dans les rocaux d'arrêts pour res gardes forestiers où ir peut être astreint à effectuerdes travaux au profit Oe ia cottectüité.-- 
' ""'

2- Lesarrêtsderigueursontdécomptésenjours..Lefonctionnairedeseaux,forêtset
chasse puni d'arrêts de rigueur ." t;i;àË;ore au uenàiicË ;;;;ffi permissionpendant l'exécution de la punition.

Les visites aux fonctionnaires des eaux, forêts et.chasse punis d,arrêts de rigueurne sont a utorisées q ue par .a utorité,.ur[oÀ.àÈru aur loààrlîir-",d;;ï".
3- Les arrêts de rigueur sont n.otifiés par écrit à r,intéres.sé 

-par 
|autorité qui res infrige,

;'"ill1::"fr#J#J3l,ïËtt,i; ;; "h"i;" corps rs rônt rouiei à;,,-Àe inscription

ARTTCLE 53 : DEpLACEMENT D,OFFICE

Il s'agit d'un changement de poste, mutation d,un fonctionnarre des eaux, forêts etchasse par mesure disciplinaire.

ARTICLE 54: RADIATION DU TABLEAU D,AVANCEMENT

Les sanctions statutaires ou sanction de second degre sont ceres prévues par ra roiportant statut spéciar des personners des forces Je securité pubrique et assimirées.

l'ancienneté requise pour être proposé à un
Cette sanction proroge d,un an
avancement de grade.

ARTICLE s5 : SUSpENSTON DE LA SOLDE
Elle intervient pour abandon de service d,une durée de trente (30) jours.
ARTICLE 56 : SANCTTONS STATUTAIRES

ll s'agit de

(A
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L'abaissement d,échelon ;

L'exclusion temporaire n excédent pas une période de six (06) mois aprèssoixante (60) jours d,arrêt de rigueui : --""
La réforme par mesure disciplinaire 

;

La révocation (exclusion définitive) ;

La mise à la retraite d,office.

fl"iïr:,,,l 
appricabres aux fonctionnaires des eaux, forêts et chasse pour res motifs

- rnsuffisance-professionnere : inaptitude générare ou incapacité notoire àoccuper un emproi dans .administration dès 
""rr, 

t*eir-JJh"rr",
- rnconduite habituere i 

. manquement répété qui porte atteinte à raréputation et à. r'autorité persônnefle et de nature a' irriin", ra radiationtemporaire ou définitive du service ;

- Faute grave dans re service ou contre ra disciprine : tout manquement,toutes négligence et irrégularité, tout agissement grur". oî contraires auxrègres de fonctionnement du service ayant entrainé ou non desconséquences dommageables 
;

- Faute contre,honneur : tout manquement grave à ses devoirs notammentpar un comportement personner portant un-e atteinte gràuàâ'r" probité ouaux bonnes mæurs ;

- condamnation à une peine d'emprisonnement n,entrainant pas Ia perte dugrade:toute_condamnation à r'emprrsonnement avec ou sans bénéfîce dusursis, devenue définitive ;

- Faute contre ra disciprine : non respect caractérisé des règres de radiscipline militaire ;

- Absence illégale de quarante cinq (45) jours de son unité ;

- Résidence hors du territoire nationar sans |autorisation du ministre detutelle.

ces sanctions, imprescriptibres sauf dispositions régisratives contraires, ne peuventêtre prononcées par re Ministre en cnarge dàs eaui, forêts "i;Ë;ü, après avisd'un Conseil de discipline.

ARTIcLE 5z : REGTME GENERAL DES puNrroNS DrscrpLrNArRES
1- En cas de prurarité de fautes distinctes commises par re fonctionnaire des eaux,

l"#::$,T::ïï,,,1:"r, être innisé a ceruiciprusieürs punriiôns ;;;i'i" totar peut

ïoutefois, l'exécution ne saurait en aucun cas dépasser ces maxima.

r
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2- Les punitions peuvent être levées sur décision de l'autorité de l,administration deseaux, forêts et chasse compétente orÀr 
"urt"inu, "i."àn.rrr"àrî"n, notammentles fêtes. cette mesure a pour effet de dispenser re fonctionnaire des eaux, forêtset chasse, d'effectuer ra fràction ,;;trnt ;;rrir de ra punition, sans effacer cere_ci.

ARTTCLE SB : GARANTTES

En vue de prévenir tout abus dans l'exercice du droit de punir, ir est prévu auxfonctionnaires des ea,ux, iorcts èt cÀàrJàl'"ontorrement à l,articte 65 de ta toi201s-20 portant statut spéciar o"i p"À"-"ts oes torcàs'0" ,Ë,]rrHe pubrique etassimilées les garanties ci après :

'1 - Le droit de s'expriqu^er :^?!cyne punition ne peut être infligée à un fonctionnaire deseaux, forêts et chasse avant que cerui-ci ait-exerce son droit de s,expriquer sur resfaits qui lui sont reprochés 
;

- oralement et par écrit lorsque la punition est infligée par le Directeur Général deseaux, forêts et chasse ou le chef ni"rrr"Àiqr" imm;dia[;e lïrtér;r.;,,
- Par écrit seurement l:r:!r" rautorite qui inflige ra punition est pracée au-dessus duDirecteur Générar des eaux, forêts et iÀ"r.Ë'o, se trouve en dehors de ra structured'appartena nce du fonction nrir" 

"or"Àinu-.--
L',exprication écrite, app-erée << décraration » pour. res garles forestiers, et « compterendu » pour Ies sous-officiers controteuÀ et res officiers conseryateurs estobligatoirement jointe au.dossier oii"ipriÀriÀ transmis à r;;rtorité';;périeure parl'autorité qui inflige la punition.

2- L'application d'un barème : res punitions sont infligées seron un barème qui fixepour chacune d'elles le taux maximum appticaOle.

ce barème fait l'objet d'un arrêté du ministre en charge des eaux, forêts et chasse.
3- Le droit de récramation et re droit de recours : tout fonctionnaire des eaux, forêts etchasse qui estime avoir à,se praindre June punition qui rui est infrigée, dispose dedroits de récramation 

,ou de recours qri .oni"*"rcés suivant ra prôcédure d,apperdécrite par les dispositions de l,article iâ 
-- '

4- Le contrôre hiérarchique: ir est conféré. à toute autorité supérieure del'administration des eaux, forêts et 
"nÀà1"-tr.urté d,intervenir, en cas d,abus oud'injustice, au proflt d'un fonctionn"irà J"r!"rr, forêts et chasse aux fins d,uneréduction ou d,une annulation Ou quanium àe-à punition infligée.

5- Le conseir de disciprine : pour certaines fautes graves, re fonctionnaire des eaux,rorêts et chasse est traduiidevant ,; ;;";;il"îÀ"iprlrà qîiË.i'"iî"re à donnerau ministre en charge des eaux, forêts et cnàsse un avis sur une opportunité d,unemesure disciprinaire ou statutaire seron ra procédure définie à i;rrtiàËïi
ARTICLE 59 : pOUVOtR DISC|pLtNAtRE

1- Tout fonctionnaire des eaux, forêts et chasse hiérarchiquement pracé au_dessusd'un autre exerce sur cerui-ci ,n" .riàrite oisciprinaire 
"; ;;rfu-.-;; raqueile ir

&
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ii"ffi #J,.:,î,5 : Lï];î1 : I lî,,o : :H l;, 
re r e ve r r e s ra u te s c o m m i s e s p a r r e s

2- Certains échelons duo,sciprinaiiJeî;;#.iiiiiffi i,"#,;:ll,;:i,:,i,iJllffJ.;,î::"::_""Xi:::lleurs ordres une punition, .oit oîÀNàîï; ;l^:. sratuant sur une demande de::ii[i : trffi liiï î j;'"iï:;f ;;;;;;i: ", a uto rité o iüp r i,,i,"] c e pou voir

Les..échelons de commandement détenaot le oor rvnir .tiê^;^r;^^:_^punitions qu'irs peuvent i"niôài,à.t."îr;â{iJ##x ssij[i,:;ff;1jîîl3y" ,",
Tableau n"1 : Officiers Conservateurs

AUTORITE

Directeu rs Techniqu ES
Chef
Respon
centres

S

d'lnspection,
ables deset offices du

secteur forestier
officrer supérieurs
pourvu de poste de
res onsabilité 1

officier subalterne

('l) : Uniqu
leurs o

ement aux fonct
rdres directs.

ronnaires d

Tableau n.2 : Sous_officiers contrôleurs

AUTORITE

Directeu rs
ïechniques,
Chef
d'lnspection,
Responsables
des centres et
offices du secteur

es eaux, forêts ei chasse servant sous

eSA cN T No DS U 1 DE RG E
Ave rtissem

ent
Btâ
me

Arrêts
simples

Arrêts de
rigueurMinistre

SANCTIO
pg 2ème

DEGRE
x x 60 60D Ure eu r eL, en ra xX x 45 45x X 30j

X X 15j 15i

X X 08j 08j

eSANcT oNS D U DE RG E

Avertisseme
nt blâme Arrêts

simples
n ueu r

Arrêts
de

Ministre

SANCTION
s 2eme

DEGRE
X x 60 60D r c U r \.1 né rë a Xx x 45 45

X
X 30j 30j

0h.

30j

pourvu de poste de
responsabilité (1)

1
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x X 15j 15j

Officier
subalterne
pourvu de poste
de responsabilité
(1)

x X 08j

Officier
supérieurs
pourvu de poste
de responsabilité

1

Tableau no3: Gardes Forestiers

Uniquement aux fonctionnaires des eaux, forêts
leurs ordres directs.

(1) : Uniquement aux fonctionnaires
leurs ordres directs.

des eaux, forêts et chasse servant sous

et chasse servant sous

SANCTIONS DISCIPLINAIRES

AUTORITE
Consigne Arrêts

simples
n ueur

Arrêts
de

SANCTIONS
STATUTAIRES

Ministre x 60 x
x 30j

Directeu rs
Techniques,
Chef
d'lnspection,
Responsables
des centres et
offices du
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L'officier qui rerève une.faute.commise par un fonctionnaire des eaux, forêts etchasse d'une autre unité que ra sienne, 'peui 
àemanoer sa punition à r,aide d,unrapport qui retrace les circonstances de la faute.

Le rapport est adressé au chef d'unité du fonctionnaire fautif, qui achève laprocédure de punition.

ll informe l'officier qui a demandé ra punition de ra suite réservée à sa demande.

CHAPITRE VIII

PROCEDURE DISCIPLINAIRE

ARTIC E60: PROCEDURE DE PUNITIONL

Lorsqu'un fonctionnaire des eaux, forêts et chasse a commis une faute, ir fait |objetd'une demande de punition motivée adressée obrigatoiremert à ."r'chef d,unité,même si la demande émane d,une autorité extérieuË à l,unité.
'1- Le chef d'unité demande au fonctionnaire concerné de lui produire une déclarationou un compte rendu sur res faits qui rui sont reprochés. s,ir rrjug; nécessaire, irpeut entendre ou faire entendre le fonctionnaire mis en 

""rr".-tr'rËririe 
|exactitudedes faits et arrête re. motif correspondant à ra faute. I'r ;ÀgË'àiiinitivement rapunition en décidant d'un taux inférieur ou égar a ses pàuràir. Ëir"ipîin"ir"r.

Dans le cas contraire, ir adresse au chef d,rnspection forestière, ou au responsabredu centre ou office concerné ou au Directeur Technique C"r"àrelr"lon l,originedu fonctionnaire, un dossier.disciprinaire comprenant notamment un compte rendude punition et le rapport du chef d;unité.

2- Le Chef d'lnspection forestière, le responsable du centre ou office, ou le DirecteurTechnique concerné statue si ra punition qu'ir décide o;innù"inuief,lrr" pas sespouvoirs disciplinaires.

Dans le cas contraire, il transmet la demande au Directeur Général des eaux, forêtset chasse avec son avis motivé.

3- Le Directeur Générar statue si ra punition qu'ir décide d,infliger ne dépasse pas sespouvoirs disciplinaires.

Dans le cas contraire, il transmet le dossier disciplinaire au Ministre en charge deseaux, forêts et chasse avec son avis motivé.

4- La décision prise est, quel que soit le niveau, adressée directement au chef d,unitéavec copie aux autorités intermédiaires détenant un pouvoir disciplinàire.
5- L'autorité qui inflige la.punition informe celle qui l,a demandée de la suite donnée àsa demande. L'autorité ayant demandé ra punition ne peut arguà, o; s;n rang dansla hiérarchie pour exiger qu'une décision conforme à ses vuei soit prisà.
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6- Lorsque la faute commise est susceptible d'entrainer des poursuites judiciaires,
l'autorité ayant statué peut informer de la punition infligée l'autorité judiciaire en
charge de la procédure.

7- Les punitions doivent être infligées avec justice et impartialité. Elles doivent être
proportionnées à la gravité de la faute. ll doit être tenu compte des circonstances et
de la personnalité de l'intéressé , la matérialité des faits étant une condition
nécessaire mais non suffisante pour justifier une punition. La punition doit être
notifiée, sauf en cas d'impossibilité avérée, dans un délai de deux (2) mois à partir
de la date de décision, au fonctionnaire concerné.

ARTICLE 61 : SURSIS

'1- Le sursis est accordé aux fonctionnaires de bonne conduite habituelle qui n,ont
jamais encouru de punition disciplinaire.

Lorsqu'un fonctionnaire a déjà fait l'objet d'une punition disciplinaire, l,autorité qui
inflige la nouvelle punition peut, si elle l'estime utile, I'assortir de sursis.

2- Le sursis a pour effet de suspendre totalement ou partiellement, par l,autorité qui l,a
infligée, I'exécution d'une punition de consignes ou d'arrêts simples pendant un
délai déterminé. ce délai ne peut être inférieur à trois (3) mois, ni excéder douze
(12)mois.

Lorsqu'une punition nouvelle de consigne ou d'arrêts simples intervient pour le
même agent pendant ce délai, cette punition est exécutée et s'ajoute à la punition
précédente.

Toutefois, le sursis attaché à une punition d'arrêts simples n'est pas supprimé par
une faute sanctionnée par une punition de consigne.

3- L'inscription définitive au dossier individuel des punitions assorties de sursis est
subordonnée à la révocation du sursis.

Article 62 : RECIDIVE

L'état de récidive est celui de tout fonctionnaire qui, après avoir été puni pour une
faute donnée, commet de nouveau, dans un délai n'excédant pas trois (3) mois,
une faute classée dans la même catégorie au barème.

Dans ce cas, le taux maximum de la punition est porté à un niveau égal au taux fixé
par le barème multiplié par le nombre de fautes commises. Toutefois, ce maximum
ne peut dépasser les maxima indiqués à l'article 59.

ARTICLE 63 : INSTANCE DE P UNITON

Tout fonctionnaire des eaux, forêts et chasse qui fait l'objet d'une demande de
punition est dit en instance de punition jusqu'à ce qu'il ait été statué sur son cas.

Lorsque la faute commise est susceptible d'entrainer une punition d'arrêts de
rigueur, l'autorité qui punit ou dont relève le fonctionnaire fautif, peut placer le
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fonctionnaire en
compétente.

instance de punition dans un local désigné par I'autorité

CONSEIL DE DISCIPLINE

ARïICLE 64: NATURE DU CONSETL DE DtSCtpLtNE
Le conseil de discipline, s'il ne constitue pas un tribunal ni par conséquent unejuridiction au sens pénal du terme, n'en est pas moins une commission appelée à
donner au ministre en charge des eaux, forêts et chasse, un avis sur l,opportunité
d'une mesure disciplinaire ou statutaire. cet avis peut très bien ne pas'être suivi,
mais toutefois, ne peut être modifié qu,en faveur de l,intéressé

Le conseil de discipline ne peut non plus statuer sur une exception d,incompétence
opposée par le fonctionnaire des eaux, forêts et chasse présenté devant le conseil
de discipline. ce conseil est appelé, non à prendre une décision, mais seulement à
donner son avis.

si la faute a été commise à l'extérieur de I'organisme dont relève le fonctionnaire,
l'autorité qui la constate peut prendre une mesure de même ordre en cas de
nécessité. Le chef d'unité de l'intéressé est immédiatement informé.

CHAPIT RE IX

ARTICLE 65 : CAUSES MOTIVANT L'ENVO| D'UN FONCTIONNATRE DES
S ET CHASSE DEVANT UN CONSEIL DE DISCIPLINEEAUX, FORET

Les causes pouvant motivé l'envoi d'un fonctionnaire des eaux, forêts et chasse
devant un conseil de discipline sont les suivantes :

- inconduite habituelle ;

- faute grave dans le service ;

- faute grave contre la disclpline ;

- faute contre l'honneur ;

- condamnation à une peine de prison par une juridiction pénale.

ART LE 66 : SANCTIONS POUVANT ETRE PRoPoSEES
Le conseil de discipline peut proposer les sanctions suivantes:

- la réduction de grade ;

- l'abaissement d'échelon ,

- l'exclusion temporaire, par mesure disciplinaire, d,une durée de deux
au moins et de six (6) mois au plus ;

- la réforme pour mesure disciplinaire ;

- la révocation (exclusion définitive) ;

- la mise à la retraite d'office ;

- l'acquittement.

(2) mois

r
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ARTICLE 67:coNSTrruïoN DU coNSErL DE DrscrpLrNE D'uN oFFrcrER
1- Le conseil de disciplineest composé de cinq membres. Les officiers Conservateursmembres du conseir doivent être, sauf cas à'impossibirité extrèmé, .oit o,rn gruoesupérieur à cerui de I'officier conservateur à traduire devant rÈ conseir, soit plusanciens que lui, s,lls sont du même grade.

2- Le Président est un officier conservateur supérieur du grade de coroner ou si lescirconstances l'exigent, un officier Conservateur général.

3- Les officiers Conservateurs membres du conseil de discipline sont exclusivementdé-signés par re Directeur Générar sur une riste générare pâ. ,.àng Jtncienneté desofficiers Conservateur des eaux, forêts et chasse. Cette liste est actualisée au fur età mesure des mutations.

Les officiers conservateurs sont apperés à siéger à tour de rôre suivant |ordre deleur inscription sur la liste générale par ordre d;anciennetà etàorie Ë"i le DirecteurGénéral.

4- Lorsqu'il y a lieu d'envoyer devant le même conseil de discipline, en raison de faitscommuns, prusieurs o{c1ery de grades différents, ra composition du conseir estdéterminée par rapport à l,officier lé plus gradé des mis 
"n 

.àrrà.- --
5- Ne peuvent faire partie d,un conseil de discipline :

a. les parents et les alliés de l'officier soumis au conseil jusqu,au quatrième degré,exclusivement;

b. les auteurs de ra prainte et des rapports, ainsi que ceux qui ont émis un avisdans l'enquête ;

c. les officiers conservateurs ayant connu de l,affaire, comme commissaire oucomme officier de police judiciaire 
;

d. le chef hiérarchique direct de |officier traduit devant re conseil de disciprine ;e l'officier ayant fait partie d'un conseir de disciprine qui a connu de ra même
affaire.

Les fonctionnaires désignés ci-dessus peuvent, quand ir est utire, être apperés àfournir des renseignements au conseil.

AE]EL §g : CONSTITUTION DU CONSEIL DE DISCIPLINE D'UNFONCTIONNAIRE DES EAUX, FORETS ET CHASSE NON OFF]CIÉÀ

1-- ll comprend cinq membres dont quatre officiers Conservateurs et un sous officier
ContrÔleur ou un garde forestier, selon la catégorie du fonctionnaire à traduire
devant le conseil de discipline.

2- Le président est un officier supérieur et sauf cas d,impossibilité extrême un
capitaine ou un lieutenant ayant au moins trois (03) ans' d,ancienneté dans cegrade.

rffi
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3- Le sous-officier ou re garde forestier doit être prus ancien dans re grade et, s,ir estdu même grade que le fonctionnaire soumis au conseil.

4- s'il n'y a pas de sous-officier ou de garde forestier prus ancien dans re grade quecelui à traduire devant re conseir de 
-disciprine, 

il est designâ r, ,"r._àm"ier ou ungarde forestier immédiatement supérieur.

5- si re fonctionnaire soumls au conseir de disciprine se trouve être |adjudant_chef replus ancien, re cinquième membre du conseir sera choisi parmi res majors ou parmiles sous-lieutenants.

6- Lorsqu'll y a lieu d'envoyer devant re même conseir de disciprine en raison de faitscommuns, prusieurs sous-officiers ou de gardes rorestieàâe giJesiinerents, racomposition du conseir est déterminée pàr rapport au sous-oÉicier re prus gradédes mis en cause.

7- Ne peuvent faire partie du conseil de discipline :

a- les parents et ailiés du fonctionnaire soumis à r,enquête jusqu,au quatrième degré,exclusivement;
b- les auteurs de ra prainte ou des rapports ainsi que ceux qui ont émis un avis del'enquête ;

c- les officiers, res sous-officiers et res gardes forestiers ayant connu de l,affaire.d- L'officier, re sous-officier. ou re gate roreiiier ayant fait partie d,un conseir dediscipline qui a connu de la mêmJaffaire.
Les fonctionnaires désignés ci-dessus peuvent, quand ir est utire, être apperées àfournir des renseignements au conseil.

ARTICLE
DU CONSEIL

69 : FORMES DE L,ENQUETE ET PROCESSUS DE PREPARATION
DE DISCIPLINE

'1- Aucun fonctionnaire des eaux, forêts et chasse ne peut être envoyé devant unconseil de disciprine sans une décision du Ministre en cnarje d;;;;;", forêts etchasse.

2- La décision d'envoi devant un conseir de disciprine est prise sur ra base d,unrapport du Directeur Générar des eaux, forêts et chasse àppry" pri un dossierdisciplinaire

La décision d'envoi spécifie.res faits.pour lesquels re fonctionnaire des eaux, forêtset chasse est traduit devant le conseii de discipline.

La décision d'envor indique re rieu et ra date de réunion du conseir.

La décision d'envoi indique les questions qui devront être posées au conseir.
La décision d'envoi nomme les membres du conseil :

- un président ;

de-
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- quatre membres dont un rapporteur qui doit être, sauf cas d'impossibilité
extrême, d'un grade supérieur, ou plus ancien dans le grade s,il est du
même grade que le fonctionnaire soumis à l'enquête.

3- Le t\4inistre en charge des eaux, forêts et chasse établit les ordres de
convocation et les fait transmettre aux membres du conseil de discipline et au
fonctionnaire soumis à l'enquête, ainsi que deux copies de la décision d'envoi dont
une, est destinée au Président et l'autre au fonctionnaire soumis à l'enquête. Dans
certains cas, le ministre en charge des eaux, forêts et chasse peut expressément
déléguer sa signature à un de ses proches collaborateurs pour signer les ordres de
convocation.

4- Le rapporteur, dès la réception du dossier :

- convoque le fonctionnaire pour recevoir ses explications ;

- lui communique toutes les pièces du dossier ;

- appelle les personnes qu'il juge utile d'entendre ou celles citées par le
fonctionnaire des eaux, forêts et chasse ;

- dresse un procès verbal des auditions (modèle 5) qui est signé par lui-même
ou par le fonctionnaire soumis à l'enquête.

Si ce dernier refuse de signer, mention est faite de son refus.

L'enquête du rapporteur terminé, il consigne les résultats dans un rapport, sans
faire connaitre son opinion et adresse le dossier au président.

Si le fonctionnaire ne se présente pas, il est passé outre.

celui-ci doit recevoir notification de son dossier au moins quinze (1s) jours ouvrés
avant la date de la réunion du conseil de discipline.

S-Le procès verbal de réunion du conseil de discipline, renfermant l'avis du conseil,
est signé par tous les membres et adressé avec tout le dossier au directeur général
des eaux, forêts et chasse qui le transmet au ministre en charge des eaux, forêts et
chasse.

La décision finale, prise par le ministre en charge des eaux, forêts et chasse est
notifiée par écrit avec l'avis émis par le conseil de discipline au fonctionnaire
intéressé.

ARTICLE 70: DROITS DES FONCTIONNAIRES DES EAUX, FORETS ET
CHASSE MIS EN CAUSE

Tout fonctionnaire des eaux, forêts et chasse traduit devant un conseil de discipline
doit recevoir une communication du dossier constitué de son envoi devant le
conseil. Le mis en cause signe une reconnaissance de communication des pièces
(modèle 6). Le dossier doit être communiqué au défenseur du fonctionnaire mis en
cause, s'il en désigne.

Le fonctionnaire des eaux, forêts et chasse doit être entendu par le rapporteur qui
doit recevoir les pièces que l'intéressé peut avoir à présenter pour sa défense et
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ARTICLE 71 : PROCEDURES D'UN CON SEIL DE DISCIPLINE

Dès la proposition de traduire devant un conseil de discipline,

1- Le Directeur Général des eaux, forêts et chasse, après avoir reçu le ou les
rapports :

- établit sans délai de demande proposant la traduction devant un conseil de
discipline dans laquelle il formule les raisons et conclusions sous la forme d'un
rapport ;

- joint le dossier de l'intéressé et toutes les pièces utiles ;

- propose la liste des membres du conseil de discipline (Président, Rapporteur,
etc. )

- propose la date, l'heure et le lieu du conseil de discipline ;

- transmet le tout au ministre en charge des eaux, forêts et chasse.

qui doit prendre acte des personnes que le fonctionnaire se propose de faire
entendre à décharge ainsi que le défenseur du fonctionnaire des eaux, forêts et
chasse qu'il a choisi pour l'assister devant le conseil de discipline.

Le fonctionnaire doit être entendu par le rapporteur qui doit recevoir les pièces que
l'intéressé peut avoir à présenter pour sa défense et qui doit prendre acte des
personnes que le fonctionnaire se propose de faire entendre à décharge ainsi que
le défenseur du fonctionnaire des eaux, forêts et chasse qu'il a choisi pour l'assister
devant le conseil de discipline.

Le fonctionnaire doit signer le rapport dressé par le rapporteur.

Le rapporteur et le défenseur doivent pouvoir communiquer librement avec
l'intéressé en cas d'incarcération ou de mise aux arrêts de ce dernier.

Le fonctionnaire peut répondre une fois pour toutes au rapporteur qu'il n'a rien à
déclarer au sujet de l'enquête ouverte à son égard. Mention en est alors faite sur le
rapport dressé par le rapporteur.

Le fonctionnaire doit recevoir notification, quinze ('l 5) jours ouvrés au moins avant
la réunion du conseil de discipline, de la date, de l'heure, et du lieu de la séance
ainsi que la liste des fonctionnaires convoqués et l'ordre de convocation.

Le fonctionnaire et le défenseur doivent recevoir communication du procès-verbal
établi par le conseil de discipline, arrêté et signé par tous les membres en vue de
faire toutes réserves ou observations dans une note (modèle g) jointe au procès-
verbal de séance dont le modèle (modèle7) est dans l'annexe 5 au présent décret.

Toute erreur evou omission dans la procédure d'un conseil de discipline peut
entrainer sur requête du fonctionnaire traduit devant le conseil de discipline, dans
un délai de quinze (15) iours ouvrés après notification de l'avis du conseil,
I'annulation probable du résultat pour vice de forme.
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2- Le ministre en charge des eaux, forêts et chasse:

- statue;

- établit la décision.d'envoi (modèle 1)devant le conseil de discipline et fixe la
date, l'heure et le lieu du conseil de discipline ;

- spécifie sur la décision d'envoi les faits pour les lesquels le fonctionnaire est
traduit devant le conseil de discipline ;

- indique sur la décision d'envoi les questions qui seront posées au conseil ;

- nomme les membres du conseil de discipline, sur proposition du Directeur
général des eaux, forêts et chasse;

- établit ou fait établir par délégation les normes de convocation selon le modèle
2;

- établit ou fait étabrir par délégation |accusé de réception (modère 3) ;

- adresse ces pièces et la décision d'envoi ainsi que le dossier de l'intéressé au
directeur général des eaux, forêts et chasse.

3- Le directeur général des eaux, forêts et chasse:

- reçoit les ordres de convocation (modèle 2) et les transmet aux intéressés

- notifie ou fait notifier au fonctionnaire, l'objet de l'enquête, la décision d,envoi
avec accusé de réception (modèle 3) ;

- adresse au président du conseil la décision d'envoi et le dossier de l'intéressé.

4- Le président du conseil de discipline transmet l'ensemble du dossier de traduction
devant le conseil de discipline au rapporteur.

5- Le rapporteur convoque l'intéressé et lui communique le dossier, entend ses
explications et reçoit les pièces utiles à sa défense.

6- Le fonctionnaire désigne les personnes qu'il se propose de faire entendre à sa
décharge s'il y a lieu, son défenseur fonctionnaire des eaux, forêts et chasse.

Le défenseur est exclusivement fonctionnaire des eaux, forêts et chasse en activité

7- Le rapporteur:

- écoute le fonctionnaire et dresse un rapport (modèle 4) sans exprimer son
opinion ;

- entend séparément les personnes qu'il juge utiles d'entendre ou leur demande,
par écrit, les renseignements et dresse le procès verbal d'audition des témoins
(modèle 5) ;

- donne connaissance, au fonctionnaire mis en cause, des dépositions
recueillies ; cote et paraphe chaque pièce du dossier ;
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- fait signer par le fonctionnaire soumis à l'enquête une déclaration de «
reconnaissance de communication des pièces» (modèle 6) ;

- adresse le dossier au président au moins sept jours avant la réunion du conseil
de discipline et prépare d'avance le canevas du procès verbal du conseil de
discipline (modèle 7).

8- Le Président du conseil vérifie le dossier et convoque les membres du conseil ainsi
que les personnes qu'il juge utiles d'entendre au conseil de discipline (modèle 2).

9- Pendant le conseil de discipline :

a- Le président :

- fait introduire l'intéressé dans la salle avec son défenseur (s,il y en a) ;

- ouvre le conseil de discipline ;

- fait donner lecture des diverses pièces.

b- Le rapporteur donne lecture de la décision d'envoi devant le conseil, de son
rapport, du procès verbal d'audition des témoins et d'autres pièces du dossier,
selon le cas.

c- Le conseil entend successivement et séparément toutes les personnes appelées.

d- Le fonctionnaire présente ses observations lui-même, ou par son défenseur. ll doit
avoir la parole en dernier.

e- Le président :

- consulte les membres pour savoir s'ils sont suffisamment éclairés. Dans
I'affirmative, le fonctionnaire et son défenseur se retirent et le conseil délibère.
Dans la négative, l'enquête continue ;

- pose une à une les questions fixées par le ministre en charge des eaux, forêts
et chasse dans la décision d'envoi ;

- fait voter au scrutin secret sur les questions. La majorité forme l'avis du conseil
de discipline.

10- Après le conseil de discipline :

a- Le président :

- fait rédiger immédiatement le procès verbal (modèle 7) qu'il fait signer aux
membres du conseil ;

- fait introduire l'intéressé (et son défenseur) et lui communique le procès verbal
ainsi que l'avis formulé par le conseil ;

- fait émarger l'intéressé sur le procès verbal de séance ;

- fait établir la déclaration (modèle 8) et la fait signer par l'intéressé ;
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- déclare le conseil dissout ;

- transmet sans délai le dossier au directeur général des eaux, forêts et chasse
qui le transmet à son tour et dans les meilleurs délais au ministre en charge des
eaux, forêts et chasse.

b- Le ministre en charge des eaux, forêts et chasse:

- statue et décide ;

- notifie sa décision par écrit à l,intéressé.

11- si l'inexistence matérielle des faits reprochés a été rendu évidente par
l'enquête et les débats, le président fait étabiir sur l,instant un rapport distinct et
circonstancié qui est adressé au ministre en charge des eaux, forêis et chasse par
voie hiérarchique.

12' Si l'enquête révèle des faits imputables à d'autres fonctionnaires, le président
du conseil fait établir également un rapport s'il considère les faits àrr", gr"r".
pour justifier à l'encontre des fonctionnaires en cause, soit des sanctions
disciplinaires, soit leur envoi devant un conseil de discipline.

'l 3- chaque pièce du dossier du conseil de discipline n'est étabrie qu,en un seur
exemplaire, sauf la décision du ministre en charge des eaux, forêts et chasse (4
exemplaires) et la notification de cette autorité (03 exemplaires) qui flgurent âu
dossier de l'intéressé.

14- Les dossiers complets des conseils de discipline sont conservés à la
direction générale des eaux, forêts et chasse avec copie à l,unité dont relève les
fonctionnaires concernés.

CHAPITRE X

CE EMONIA

ARTICLE 72: TYPE DE CEREMONIAL

Le cérémonial a pour but de donner plus de solennité à certains évènements de la
vie nationale et corporative de l'administration des eaux, forêts et chasse. ll
contribue à développer chez les supérieurs comme chez les subordonnés la
confiance réciproque qui constitue I'une des forces I'administration des eaux, forêts
et chasse. ll importe que tout fonctionnaire saisisse la haute signification du
cérémonial qui vise à affirmer publiquement la discipline, l'éducation, la cohésion
de la troupe.

Le cérémonial comprend des prises d'armes ou des revues organisées soit:

- Pour présenter les élèves des eaux, forêts et chasse au drapeau ;

- Pour porter de nouveaux grades aux fonctionnaires promus;

- pour rendre des honneurs officiels ou funèbres ;

- pour fêter un anniversaire ;
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- exceptionneflement pour remettre des insignes de 
'ordre 

Nationar, descitations aux ordres nationaux o, Èi dJcorations de l,administration deseaux, forêts et chasse ;

- à r'occasion de passation de commandement et des visites d,inspection 
;- à r'occasion des cérémonies de montée des coureurs nationares.

ces prises d'armes ou revues peuvent être suivies d,un défiré.
chaque cérémonial est supervisée par un chef de bureau

Les modarités d'organisation de chaque cérémoniar sont précisées par décisionsdu Directeur général des eaux, forêts et 
"f,r.ü 

-

ARTIC 873 : PASSATION DE COMMANDEMENT

ARTIC LE 75 CEREMONIAL DU DRAPEAU NATIONAL

L'organisation de
garnison.

L

La passation de commandement intervient rors d,un cérémoniar sorenner pourpermettre à supérieur sortant de dire au ,eroir àrx troupes et a r;eniranto"e prendreen main son commandement. il intervient entre entrant et sortant rors duchangement de fonctionnaires des 
"rrr,îiài, eichasse à la tête:

- de la direction générale des eaux, forêts et chasse ;

- des inspections forestières

- des centres et offices de |administration des eaux, forêts et chasse ;- des cantonnements forestiers ou ceilure technique d,aménagement forestierou brigades spéciales forestières

- des sections communales des eaux, forêts et chasse
Les modarités de dérourement de ces différentes passations de commandementsont précisées par décision du Directeur g"n"iàiàu. eaux, roràti et ;;;;;
ARTICLE 74: PASSAT|ON DE SERVTCE

Tout fonctionnaire des eaux, forêts et chasse muté se présente au service entenue règlementaire à son ancien crrer arsiitài après ra notification de son titre etrecevoir de rui res directives pour ra passation àe service, sî'; r-Ë il seprésente également en tenue iègrementaire à ron norruru chef, muni de son titrede mutation et recevoir res direétives po* t, piise oe service et res instructionspour son nouveau poste.

En entrant en fonction, les responsables
civiles, militaires et judiciaires de leur c
entretenir des relations de service. ll
collaborateurs immédiats à ces autorités.

de structure se présentent aux autorités
irconscription avec lesquelles ils doivents présentent en cas de besoin leurs

Dans toutes les unités de |administration des eaux, forêts et chasse, res coureursnationales sont hissées et descendue. ,"!rriJi"r"nt chaque jour aux heures

d-
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ARTICLE 77 : DECES ET HONNEURS FUNEBRES

En cas de décès ou d'un accident grave survenu en service à un fonctionnaire, la
nouvelle est portée à sa famille par un fonctionnaire de rang supérieur à celui du
fonctionnaire concerné désigné par le chef hiérarchique.

De même, toute délégation constituée pour présenter les condoléances à un
fonctionnaire éploré doit être conduite par un collègue d'un grade supérieur.

En cas de décès d'un fonctionnaire, de son conjoint, de ses ascendants et
descendants légitimes et des ascendants légitimes de son conjoint, les honneurs
dignes sont rendus au défunt.

Le fonctionnaire décédé a droit aux honneurs militaires, quel que soient son grade
et ses fonctions dans la hiérarchie de l'administration des eaux, forêts et chasse. ll
est également organisé à son intention une chapelle ardente, soit à la direction
générale des eaux, forêts et chasse, soit dans une caserne ou unité du lieu
d'inhumation ou de décès. Pendant la chapelle ardente, le cercueil est recouvert
de drapeau national.

L'oraison funèbre est obligatoire ; elle est prononcée par un représentant mandaté
du Directeur général des eaux, forêts et chasse.

Une décision du Directeur général des eaux, forêts et chasse réglemente les
dispositions funéraires de l'administration des eaux, forêts et chasse.

ô
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règlementaires. Par participation au cérémonial des couleurs nationales au niveau
de chaque unité les lundi matins et vendredi soirs est obligatoire pour tout
fonctionnaire des eaux, forêts et chasse non en permission.

ARTICLE 76: HONNEURS A L'OCCASION DES VISITES ET INSPECTIONS
OFFICIELLES

A l'occasion des visite et inspections officielles, ont droit aux honneurs militaires
dans les casernes de l'administration des eaux, forêts et chasse, les autorités ci-
après :

- le Président de la République, chef de I'Etat, Chef du gouvernement ou son
représentant ;

- le Président de l'Assemblée Nationale ;

- le ministre en charge des eaux, forêts et chasse ;

- le Directeur général des eaux, forêts et chasse ;

- les Chefs d'lnspection forestière.

Lorsque l'une de ces autorités est attendue, seule l'autorité supérieure qui
l'accueille est habilitée à recevoir les honneurs du détachement des hommes en
armes. A titre facultatif, il remet (généralement) le commandement au chef de
détachement

r



ARTI LE 78: HEURES ET D UREE DE SERVICE

Les services de l'administration des eaux, forêts et chasse so
comme de nuit, il n'est fixé d'heure pour la fermeture.
fonctionnaire puisse assurer le travail qui lui incombe.

Les personnels en service dans les administrations travaillent pendant les jours et
heures d'ouverture prescrits par l'administration publique nationale mais peuvent
être appelés à toutes les servitudes selon les circonstances et les nécessités.

Les fonctionnaires servant dans les brigades forestières spéciales ou désignées
pour les opérations de contrôle et de ratissage ainsi que dans d'autres unités
spécialisées, prennent une permanence de sécurité publique de 06 heures pour un
repos normal de 12 heures et jouissent d'un repos hebdomadaire de 24 heures.

Toutefois le temps de repos peut être aménagé par le chef d'unité au regard des
spécificités des missions.

nt permanents de jour
ll suffit que chaque

En cas de circonstances exceptionnelles ou particulières, le fonctionnaire peut être
appelé à exercer sa fonction de jour comme de nuit au-delà des limites ci-dessus.
Dans ce cas le fonctionnaire des eaux, forêts et chasse bénéficie d'une indemnité
d'heures supplémentaires conformément aux textes en vigueur.

chaque jour, le service est reparti pour tout le personnel. Lorsqu'un service doit se
prolonger au - delà des limites habituelles ou prescrites, le personnel est averti.

ARTICLE 79 : PERMANE NCE

AJN
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CHAPITRE XI
FONCTIONNEMENT DES SERVICES

ll est organisé dans chaque unité de l'administration des eaux, forêts et chasse
selon les nécessités, une permanence de sécurité dont la mission est d'assurer, la
sécurisation des installations et si besoin nécessaire, l'exécution des tâches
dévolues au service ou à l'unité.

Les obligations et attributions de la permanence sont définies dans les consignes
particulières établies par le chef de service ou d'unité.

Tout corps de garde descendant laisse au service montant un inventaire complet
des matériels, armement et munitions de service, des consignes et ordres reçus
ainsi que de toutes constatations relatives à la bonne exécution de la mission
assignée au poste. cet inventaire est signé par les chefs de poste descendant et
montant qui en attestent ainsi la régularité. L'officier de permanence, lorsqu'il
désigné, en assure la régularité.
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DISPOSITIONS DIVERSES

Article 80 : Le ministre en charge des eaux, forêts et chasse est chargé de
l'exécution du présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires
notamment celles de l'arrêté interministériel n.11g6/tvlAEp/MECDN/D-
cAB/scM/DRH/DFRN/sA du 0s avril 2006 portant règlement des services des
personnels des corps des eaux-forêts et chasse.

Article 81: Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires,
prend effet pour compter de la date de sa signature et sera publié au Journal
Officiel de la République du Bénin.

CHAPITRE XII

Fait à Cotonou, le rz ar 016

Dr Boni YAYI.-

Le Vice - Premier Ministre Chargé de l'Enseignement
Supérieur et de la Recherche Scientifique,

Le li4inistre de l'Environnement Chargé
de la Gestion des Changements

Climatiques, du Reboisement et de la
Protection des Ressources Naturelles et

Forestières,

n ois Ad a o ABIO

Le Ministre d'Etat Chargé de I'

et des Programmes de
Economie, des Finances
Dén ationalisation.
. ----r<_rcP

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
de la Législation et des Droits de l'Homme,

Q/0

Théophile C. wo
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Par le président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

KomiKOUTCHE

Martine Evelvne A. da SILVA AHOUANTO

§
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ara

Le Ministre d'Etat Chargé du Travail, de
la Fonction Publique et de la Réforme

Administrative et lnstitutionnelle,

Le Ministre de l'lntérieur, de la Sécurité
Publique et des Cultes,

E UN

/
o Y u
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ANNEXES DES MODELES DES DOCUMENTS DECRITS DANS LE DECRET PORTANT
REGLEMENT DE DISCIPLINE GENERALE DANS L'ADMINISTRATION DES EAUX.
FORETS ET CHASSE

ANNEXE 1 :

MODELE DE TITRE DE COMMANDEMENT

REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

Désignemonsieurle(1)................... (2). ... ....

Pour commander

Le(3).........

Cotonou, |e............,..

Pour le Président de ta République, et par délégation

Le Ministre en charge des eaux, forêts et chasse

(1) Grade;

(2) Nom & Prénoms

(3) lnspection forestière, office ou centre

otr

à compter du ........,....... ..............,,e1 jusqu,à nouvel ordre,
et ordonne à tous les fonctionnaires placés ainsi sous ses ordres de lui obéir en tout ce qu,il
leur commandera pour le bien du service, l'exécution des règlements de l'administration des
eaux, forêts et chasse, l'observation des traités internationaux, des lois et la protection des
ressources naturelles de la République du Bénin.

,20
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RECLAMATION SUITE DONNEE

Objet

(sommairement

résumé)

Grade et Nom

de l'auteur

Date de

réception de

la demande

Date de la

réception par

l'intéressé

Décision

in terven ue

SIGNATURE DE

LAUTEUR DE LA

DEIVANDE

ANNEXE 2 : MODEL DE REGISTRE DE RECLAMATION

REGISTRE DES RECLAMATIONS

"l
d§
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ANNEXE 3

MODELES DES PIECES DE CONSEIL DE DISCIPLINE

MODELEl

DECTS|ON N' /M (EFC)/ ......t......t..,,

LE MINISTRE CHARGE DES EAUX, FORETS ET CHASSE

Vu

Article 1 : Le

En service à

. ... ... Matricule... ..

est envoyé devant un conseil de discipline
pour ... ,

Article 2 : Le conseil de discipline statuera sur une mesure disciplinaire ou statutaire, juste et
équitable en se prononcer sur les questions suivantes :

a)- Les faits reprochés au fonctionnaire sonlils avérés ?

b)-La punition de 60jours d'arrêts de rigueur (ou punition déjà inftigée) est-eile jugée
suffisante ?

c)-Est-il nécessaire de prononcer une mise en non activité ?

d)-Une mise en non activité de deux(O2) mois eslelle suffisante ?

e)-Une mise en non activité de trois(03) mois est-elle suffisante ?

f)-Une mise en non activité de quatre(O4) mois esfelle suffisante ?

g)-Une mise en non activité de cinq(0S) mois esfelle suffisante ?

h)-Une mise en non activité de six(06) mois eslelle suffisante ?

i)-Estil nécessaire de prononcer une mesure de réduction de grade ?

j)-Une réduction d'un grade est-elle suffisante ?

k)-Une réduction de deux grades est-elle suffisante ?

0h
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Vu
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l)-Eslil nécessaire de prononcer la réforme par mesure disciplinaire ?

m)-La faute commise mérite t elle la perte du grade avec radiation l'Administration des eaux,

forêts et chasse ?

Article 3 : Le conseil de discipline se réunira à (ville)

Le (date).. ..... .

sa||e,,...,,..,,.,,.,
à(heures)..............dans la

Article 4 : Le conseil sera présidé par... ... ... ... . ,. ..

ll comprendra en outre les membres ci-après ;

lesquels ne sont ni parents, ni

alliés aux degrés prohibés du traduit

devant le conseil de discipline, ni auteurs des rapports le concernant, ni ses chefs

hiérarchiques directs, ni officiers conservateurs, sous-officiers contrôleurs ou hommes du rang

gardes forestiers ayant connu de l'affaire, ou ayant fait partie d'un conseil de discipline qui a

connu la même affaire

Article 5 : 1e... ... ... ... .. . . .. ... ... ,membre du conseil de

discipline, remplira les fonctions de rapporteur,

Article 6 : Le objet de la présente décision se

tiendra à la disposition du rapporteur et répondra aux convocations qui lui seront adressées

soit par le rapporteur, faute de quoi il sera passé outre.

Article 7 : 1e,.....,...,...., ...,,, en sa qualité

de Président, veillera à ce que toutes les formalités inscrites au modèle du procès-verbal des

réunions du conseil de discipline soient rigoureusement observées

em-
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Cotonou, le

Le Ministre chargé des eaux, forêts et chasse

r(,ir
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Article 8:A I'rssue du conseil de discipline, |e... ... .,. ... ,,. . .. . le rapporteur,
remettra le procès-verbal de séance entre les mains du président qui le transmettra sans délai
au Directeur Général des Eaux-Forêts et Chasse.

Article 9: 1e.....,.......,.... oblel de la présente
décision est invité à faire connaitre dans les meilleurs délais au rapporteur s'il désire se faire
assister d'un défenseur et le désigne. ll peut demander à un agent des Eaux-Forêts et chasse
de son unité de présenter sa défense.



MODELE 2

ORDRE DE CONVOCATION

En exécution des prescriptions de
du..,........,..................,........., le

la décision ministérieile n" (MEFC) en date

a été désigné comme (président, membre ou rapporteur) du conseir de disciprine qui se
réunira à (vitte),..,..,................,.,te (date),..,..,......,à

(heure)..................dans la salle de (lieu)..,......,..,.

ll devra se présenter au lieu, les jours et heures indiqués ci_dessus

Cotonou, |e.....,..,..... ...,

Le Ministre chargé des eaux, forêts et chasse

dD
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MODELE 3

ACCUSE DE RECEPTION

Je soussigné... .

[/lle en service à

Reconnais:

1'Avoir reçu la décision n".......,.,......./M(EFC/.......,..en date du

........de monsieur le Ministre chargé des eaux, forêts et chasse, me

déférent devant un conseil de discipline pour,.. ,,. .,. ... ...

2"Etre informé que j'aurai à me tenir à la disposition du rapporteur et que je devrai

répondre aux convocations qui me seront adressées soit par le président soit par le rapporteur

3"Etre prévenu d'avoir à me présenter devant le conseil de discipline qui se réunira

à(ville).. . ... ... ... ... ... ...|e (date)

Signature:

...............,.,,.'a

0À
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MODELE 4 :

RAPPORT

Du................ ...,.,.......rapp0
rteur du conseil de discipline prévu par la décision no................../M( EFc) en date
du.....................,.....,.........sur les états de service et la matière de servir
du......... Mlle

discipline.

........,........déféré devant le conseil de

Le (grade, nom, prénoms)

l'administration des eaux, forêts et chasse, le

......M||e.......,...... a été admis dans

.,...........,.... par la note n"........,......en date du
Titularisé (diplôme ou emploi) le , il réunit à
cej0ur,..,........ .....,..années,.,......mois,..............joursdeserviceeffectif
dont ,...,........,.années dans (telcorps)et ...,.....années dans (tel autre corps).

Depuis son incorporation dans l'administration des Eaux-Forêts et chasse, il a servi
successivementà:......,.....telleunité......à(lieu).........,..du.....,.,..,au.....,.,....te||e

unité .. .. à

unité . .. à
telle

RELEVE DES NOTES

(depuis son incorporation)

Année

Année.......

Année

Année

RELEVE DES PUNITIONS

(dates et libellés)

Année...

Année

Année. ,.

(lieu)

(lieu).....,......du.,.........au..,,...

du.,.... au. .

dh
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Année

jours d'anêt dont de

EXPOSE DES FAITS AYANT MOTIVE LA COMPARUTION EN CONSEIL DE DISCIPLINE

(Exposé simple, chronologique, concis et ne peut portant aucune appréciation personnelle)

Le ..........,..... ,........est âgé de ...,...............,...ans. ll est
marié (légalement, selon la coutume)ou célibataire et père de ..........enfants.

ll a déclaré :

(Déclaration de I'intéressé au sujet des faits reprochés)

Je présenterai ma défense moi-même ou le

devant le conseil de discipline.

Vu:

L'intéressé,

présentera ma défense

Le rapporteur :

Signature,

0À

60

L'intéressé totalise à ce jour
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MODELE 5

PROCES VERBAL D'AUDITION DE TEMOIN

L'an deux mil et I (date) ....,......,....à(heure)

Nous (nom, prénom, fonction).....,... rapporteur du conseil
de discipline en exécution de la décjsion no... .,. . .. . ., . ,. .. , ... .. .. du Ministre
chargé des Eaux-Forêts et chasse et agissant en cette qualité conformément à l,article

du décret no...,...,..,.....,.,......,...p0rtant Règlement de la Discipline Générale
l'administration des Eaux-Forêts et Chasse.

Poursuivant notre enquête, faisons comparaitre devant les personnes ci-après nommées, qui
entendues aussitôt et séparément nous déclarent :

1- Déclaration de

Je me nomme

né |e.,......, a

J'exerce la profession de

Père de . .. ...

Je déclare,. .

et suis domicilié à

Fait à ........,..,.......,.....,.... le (date) à (heure)........,..

Lecture faite par moi de la déclaration ci-dessus, si j'y persiste et n'ai rien à changer ou
à y retrancher,

(Le témoin approuve et paraphe avec nous en marge deux mots rayés et un mot ajouté
éventuellement).

2' Déclaration de

3" Déclaration de

Etc

Fait et clos à ., te

Cotonou, le

&-

Le rapporteur

Signé (personne entendue)
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Reçu communication et pris connaissance :

Le fonctionnaire des eaux, forêts et chasse soumis au consejl de discipline

(À
62
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MODELE 6

DECLARATION DE RECONNAISSANCE DE COMMUNICATION DE PRESSE

lo

le rapporteur du conseil de discipline de :

1) Son dossier personnel comprenant

en service à

reconnaît avoir reçu communication, par

pièces ;

2) son dossier de traduction devant re conseir de disciprine comprenant...........pièces,

A le

Signature

/

Crfu
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De la seance

MODELE 7

PROCES VERBAL

du conseil de drscipline tenue le

en exécution de la décisiona

ministérielle n"..... en date du ,. .

L'an deux mi|,,............

conseil de discipline formé et convoqué en exécution de la décision ministérielle
n'..........,,.,....,.,.......,.....,en date du..,,....... à l'effet de donner son avis sur les
questions suivantes :

(questrons posées dans la décision)

a)

b)

c)

S'est réuni à (ville)........ dans la salle (lieu). .

Sa composition est la suivante :

Président,............

Rapporteur

Etc

Lesquels, sur interpellation à eux faite par le Président ont déclaré n'être ni parents, ni

alliés aux degrés prohibés du fonctionnaire soumis à l'enquête, ne sont auteurs ni de la
plainte ni du rapport qui le concerne et, ne sont pas ses chefs directs.

La séance ayant été ouverte, le Président a prescrit d'introduire l'agent, qui avait été
prévenu du lieu, du jour et de l'heure où se réunissait le conseil de discipline.

L'intéressé s'est présenté (assisté ou non) d'un défenseur,
le

æ
64r



Le fonctionnaire étant présent et ayant reçu communication de son dossier personnel et
de celui de l'affaire dont les résultats sont consignés dans le rapport, le président a fait
donner lecture des pièces suivantes :

1) Décision n" M(EFC) en date du de
Monsieur le Ministre traduisant devant un conseil de discipline, le

.en service au..,..,

2) Rapport du .rapporteur du conseil de discipline sur les états de
service et de la manière habituelle de servir de... ... .. . .., ,.. ... ... . ,. .

3) Procès-verbal d'audition de témoin ;

4) (X) pièces constituant le dossier de l'intéressé.

Aucune personne (le cas échéant) n'ayant été appelée pour donner de
renseignements, le Président a alors donné la parole à l'agent soumis à l'enquête du
conseil de discipline pour présenter ses observations, celui-ci a alors déclaré
que :

(Nota : dans le cas d'un défenseur : a alors déclaré par

la

défenseur
de

..... et après que l'agent eut déclaré qu'il n'avait rien à ajouter, le président a consulté
le conseil pour savoir s'il se trouvait suffisamment éclairé. sur la réponse affirmative
chaque membre, il a déclaré l'enquête terminée et a fait sortir l,agent (et

éventuellement son défenseur) pour permettre au conseil de délibérer.

Le conseil ayant à émettre son avis, le président a posé les questions

suivantes :

(Questions posées dans la décision)

VOIX

a)..........

b)

c).

Pour Ia réponse à chaque membre, chacun des membres a voté au scrutin secret en

déposant dans une urne une des deux jetons, qu'i a reçus et portant l'un l'inscription
OUl, I'autre NON.

ch
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Le dépouillement du scrutin a donné le résultat suivant :

Question a)

Question b)

NON : (X) voix ; OUI :(X)voix

NON : (X) voix; OUI :(X) voix

NON : (X) voix ; OUI :(X) voixQuestion c)....

Le Président a déclaré en conséquence que l'avis du conseil de discipline
est

Aussitôt, après cette délibération, le Président a fait rédiger le présent procès-verbal en
une seule expédition et a communiqué I'avis du conseil de discipline à I'intéressé. ll a
fait émarger le procès-verbal par les membres du conseil et par I'intéressé.

Le Président a alors prononcé la dissolution du conseil de discipline.

Fait et clos à les jours, mois et an ci-dessus et ont
signé les membres du conseil de discipline

Vu

L'intéressé Rapporteur

Membre

Président

e/6-
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Membre

Membre
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MODELE 8

DECLARATION du

Je reconnais avoir pris connaissance du procès-verbal du conseil de discipline et déclare
n'avoir aucune observation à présenter ou je

\

4......,..,..,.....,.,..., te

Signature :

Vu Vu

Le Rapporteur, Le Président

0h- 6'1r


